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Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction Jeunesse, animations socio-culturelles
et numériques

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2021_300
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

30 - CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE MOYENS POUR LA MAISON DES
JEUNES ET DE LA CULTURE (MJC) ET LA MAISON POUR TOUS LÉO

LAGRANGE (MPT-LL)

Dans  le  cadre  d’une  démarche  de  partenariat  avec  les  associations,  la  commune de  Cherbourg-en-
Cotentin,  considérant  les  besoins  en  matière  d’accueil  et  d’accompagnement  des  jeunes,  souhaite
accompagner  la  réalisation  de  projets  associatifs  en  complémentarité  avec  les  offres  municipales  à
destination des 11/25 ans.

Les actions menées par la  Maison Pour Tous Léo Lagrange et  la  Maison des Jeunes et  de la Culture
donnent à voir de la pertinence et sont une des réponses aux objectifs de la politique jeunesse. Elles
suscitent ainsi l’intérêt de la collectivité.

La  loi  n°2000-231  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations et l’article 1er du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 rendent obligatoire la conclusion
d’une convention d’objectifs définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention
attribuée avec les organismes de droit privé bénéficiant d’une subvention supérieure à 23 000 € par an.

La  présente  convention  fait  l’objet  d’un  engagement  financier  défini  annuellement  par  la  Ville  de
Cherbourg-en-Cotentin à l’occasion du vote du budget primitif. 

Chaque année, la ville versera la subvention de fonctionnement selon les modalités suivantes :

• 23 000 € au cours du mois de février de l’année concernée
• 50% du solde de la subvention votée au cours du mois d’avril de l’année concernée
• le solde, après présentation des bilans comptables et d’activités de l’année n-1, et du procès-

verbal de l’assemblée générale.

La dernière période de conventionnement prenant fin au 31 décembre 2021, et l’action mise en place sur
le territoire étant jugée qualitative, une nouvelle convention d’objectifs et de moyens, pour une durée de
1 année renouvelable une fois est donc proposée à ces 2 associations, à compter du 1er janvier 2022.
L’année 2022 sera consacrée à la révision du mode de partenariat avec ces deux associations.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver les termes de la convention d’objectifs et de moyens entre la Maison Pour Tous Léo
Lagrange et la commune de Cherbourg-en-Cotentin,

• approuver les termes de la convention d’objectifs et de moyens entre la Maison des Jeunes et de
la Culture et la commune de Cherbourg-en-Cotentin,

• autoriser Monsieur le Maire à signer ces conventions.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2



























Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction jeunesse animations 
socio-culturelles et numériques

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2021_301
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

31 - ADHÉSION DES CENTRES SOCIAUX DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
À LA FÉDÉRATION DES CENTRES SOCIAUX ET SOCIO-CULTURELS DE

FRANCE (FCSF)

La  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  dispose  aujourd’hui  de  sept  établissements  labellisés  « centres
sociaux » par la CAF et a le projet d’en créer un nouveau sur la commune déléguée de Tourlaville. Depuis
la réorganisation des services,  ils  sont tous placés sous la responsabilité du département animations
socio-culturelles et  numériques qui a notamment pour ambition de se structurer  en développant une
culture commune et en améliorant la visibilité des équipements.

Dans cette perpective, il est proposé que la ville adhère à la Fédération des Centres Sociaux de France
(FCSF).

Celle-ci,  créée  en  1922,  est  reconnue  d’utilité  publique  en  1931  et  agréée  au  titre  de  l’éducation
populaire.  Elle  anime  et  développe  un  réseau  de  plus  de  1250  centres  sociaux  et  57  fédérations
régionales et unions locales, les représente auprès des pouvoirs publics et porte la valeur et le projet des
centres sociaux dans la société.

Adhérer à la FCSF permet ainsi de bénéficier d’un appui technique et méthodologique et de monter en
compétences avec des outils et espaces de travail, des formations adaptées au travail de terrain des élus
et professionnels, de s’inscrire dans un fédéralisme militant et efficace et de faire partie d’un réseau
national  puissant,  autant  d’atouts  à  la  mise  en  œuvre  d’une  politique  d’animation  socio-culturelle
innovante qui place les habitants au cœur du projet.

L’adhésion est aussi une contractualisation entre le gestionnaire du centre social et la fédération, avec la
signature d’un manifeste « Les centres sociaux acteurs de la cohésion sociale et de la transformation de
leurs territoires » qui a pour but d’affirmer des valeurs et objectifs partagés par les signataires :

• le centre social lieu d’accueil pluri générationnel et d’ouverture à tous,
• le centre social, activateur de la citoyenneté,
• le centre social co-constructeur, co-élaborateur de politiques publiques et stratégies de territoire,
• le centre social, acteur de politiques publiques.

Chaque centre social  adhère de manière individuelle à la  FCSF.  Le coût de l’adhésion est  calculé en
fonction du budget de la structure à savoir :

• 0,37% du budget si compris entre 0 et 430 000 euros,
• pour  un  budget  supérieur  à  430 000  euros,  le  taux  est  fixé  à  0,08%,  avec  un  plancher  la

1ère année de 464€, 50% de la somme due pour la 2ème année, et à partir de la 3ème année
l’intégralité de la somme. 

Il  est  demandé au conseil  municipal  de permettre à chacun des sept centres sociaux municipaux de
pouvoir adhérer à la Fédération des Centres Sociaux de France, ces adhésions traduisant la volonté de
mettre en œuvre une réelle politique d’animation socio-culturelle innovante qui place les habitants au
cœur du projet des territoires et de solidarité sur notre territoire.

Vu l’avis favorable de la commission ° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2





















































Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction jeunesse animations 
socio-culturelles et numériques

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2021_302
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

32 - RENOUVELLEMENT DU PROJET DE CENTRE SOCIAL LE CÉTICI

Depuis janvier 2021, le nouveau département animations socio-culturelles et numériques de Cherbourg-
en-Cotentin, participe à l’animation du territoire par l’intermédiaire de ses 11 équipements de proximité
dédiés aux habitants des quartiers. 

Cette organisation est le fruit de la nouvelle structuration des services de Cherbourg-en-Cotentin et a
pour but de susciter des dynamiques d’ensemble rendant plus visible et lisible la politique destinée aux
quartiers.

Parmi les établissements qui composent ce département, 7 sont labellisés centre sociaux par la CAF.
Cette  labellisation  induit  un  engagement  entre  la  collectivité  et  la  CAF,  pour  chaque  centre  social,
contractualisé autour d’un projet d’une durée de 4 ans. 

Chaque projet doit répondre à la fois aux attendus de la CAF en matière d’espace de vie sociale (explicités
dans la lettre cadre de la circulaire CNAF n°2012-013 du 20 juin 2012, et de la circulaire CNAF 2016-005
du 16 mars 2016), aux attendus politiques de la collectivité, aux différents diagnostics établis sur la zone
concernée ou le territoire concerné, aux attentes de l’ensemble des acteurs des quartiers les utilisant
(habitants, associations, professionnels, bénévoles, collectifs informels, ...).
Le centre social, le CÉTICI, situé sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, se doit, en cette
année 2021, de présenter son projet d’animation pour la période 2022-2025.
Un important travail, incluant toutes les parties prenantes de l’animation du CÉTICI, s’est déroulé entre la
fin d’année 2020 et le début d’année 2021 afin d’aboutir au document présenté. Ce dernier engage son
action pour les 4 ans à venir autour de 4 axes :
 

• développer la notoriété de la maison de quartier le CÉTICI : en rendant lisible l’identité, les
missions  et  valeurs  du  centre  social,  en  accroissant  la  visibilité  via  une  démarche  de
communication étendue et diversifiée, en promouvant le CÉTICI au travers de projets structurants
et innovants,

• renforcer la spécificité culturelle : l’intention est de générer des actions culturelles comme
vecteur de lien social, de rendre accessible et démocratiser la culture, d’affirmer le CÉTICI comme
lieu ressource culturel, de favoriser la relation parents enfants par le biais d’activités culturelles,

• affirmer et formaliser le partenariat : la volonté est de fédérer les partenaires sociaux du
territoire autour du projet, d’impulser des actions collectives avec les partenaires, de favoriser
l’accueil des associations qui font sens avec le projet,

• créer les conditions du « pouvoir d’agir » :  il  s’agit  de prendre en compte l’expertise de
l’habitant, d’accompagner le développement de démarches participatives, de faire des familles
des acteurs de la vie de la structure.

Enfin, l’ensemble des actions qui seront développées dans le cadre de ce projet respecteront les grands
principes du développement social local et s’inscriront dans le cadre du PESL.

Le conseil municipal est invité à prendre acte du projet du centre social le CÉTICI.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1

































































































































































































Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2021_303
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

33 - FONDS D'AIDE AUX JEUNES - PARTICIPATION 2021

Le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) est un dispositif, géré par le Conseil Départemental, favorisant l’insertion
sociale et professionnelle des jeunes en difficulté. Il est financé par les collectivités territoriales, la CAF et
la  MSA.  La  dotation  départementale  en  2020  s’élève  ainsi  à  218  000  € ;  185  communes  et
intercommunalités du Département ont participé financièrement pour un montant de 89 000 € ; la CAF a
reconduit en 2020 sa participation annuelle à hauteur de 21 000 € et la MSA participe pour 2 000 €.

Tout jeune, âgé de 18 à 25 ans dont les ressources n’excèdent pas un certain plafond peut bénéficier, via
la mission locale ou le Centre Médico-Social de secteur de deux catégories d’aides :

• des aides à la subsistance (alimentation, hygiène, vêtements). En 2020, le montant de ces aides
en matière de subsistance est de 101 758 €, soit une augmentation de + 19,15 % par rapport à
2019 ;

• des aides à l’insertion pour les jeunes ayant un projet professionnel (mobilité, permis de conduire,
participation à une formation, à l’achat de matériel professionnel). En 2020, le montant des aides
à l’insertion est de 44 462 € dont 19 249 € pour le permis de conduire.

En 2020, le montant total des aides individuelles (aides à la subsistance et aides à l’insertion) a augmenté
de 13,64 % par-rapport à 2019.

On note, en 2020, 255 demandes d’aide d’extrême urgence pour un montant de 12 490 €.

Par ailleurs, le Fonds d’Aide aux Jeunes permet également la mise en œuvre d’actions collectives :

425 jeunes ont participé aux actions collectives du FAJ (tickets midi 50, permis construire sa vie, navettes
marées, vidéos sur les métiers saisonniers, vendanges, pass pour l’installation dans un logement, action
de citoyenneté, préparation aux métiers saisonniers, création d’une micro-entreprise) et 1 346 jeunes ont
fait appel aux Comités Locaux pour le Logement Autonomie des Jeunes (CLLAJ) du département pour la
recherche ou des problématiques liées au logement.
 
La somme budgétée pour le financement des actions collectives et pour le fonctionnement des cinq CLLAJ
de la Manche en 2020, s’élevait à 195 500 €. 

Pour 2021, la participation demandée aux collectivités reste fixée à 0,23 € par habitant. Le versement
sera  effectué  auprès  de  la  «Ligue  de  l’Enseignement  de  Normandie »,  organisme  auquel  le  Conseil
Départemental de la Manche a délégué la gestion du dispositif.

Au  1er janvier  2021,  le  recensement  réalisé  fait  état  de  la  population  municipale  évaluée  à
79 144 habitants,  soit  une  participation  au  Fonds  d’Aide  aux  Jeunes  pour  l’année  2021  estimée  à
18 203 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n°89-905 du 19 décembre 1989, instituant le Fonds d’Aide aux Jeunes,
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, plaçant les Fonds
d’Aides aux Jeunes sous la responsabilité des Conseils Généraux,
Vu le courrier du Président du Conseil Départemental en date du 9 avril 2021, présentant le bilan 2020 de
l’utilisation du Fonds d’Aide aux Jeunes,
 



Considérant l’intérêt de poursuivre cette action visant à favoriser l’insertion sociale et professionnelle des
jeunes, il est demandé au conseil municipal :

• d’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer le bulletin d’adhésion au Fonds d’Aide
aux Jeunes pour l’année 2021,

• d’autoriser le mandatement de la somme de 18 203 €, inscrite au budget de l’exercice en cours, à
verser à la Ligue de l’Enseignement de Normandie, gestionnaire de ce dispositif. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2021_304
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

34 - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS
ET DE MOYENS AVEC L’ASSOCIATION ETAPE « LES P'TITS PAS »

Dans le cadre d’une démarche de partenariat avec les associations, la commune souhaite poursuivre
l’accompagnement  à  la  réalisation  de  projets  associatifs  permettant  de  participer  à  l’éveil  et  à  la
socialisation de l’enfant.
 
L'association ÉTAPE « Les P’tits Pas » justifie l’intérêt de la collectivité car elle permet l’ouverture, à titre
gratuit, de Lieux d’Accueils Enfants Parents (LAEP) pour les moins de quatre ans, accompagnés de leur(s)
parent(s) ou d’un adulte familier pour participer à des temps conviviaux de jeux et d’échanges.

La fréquentation d’un LAEP est basée sur le volontariat et le respect de l’anonymat ou au minimum de la
confidentialité. Des professionnels formés à l’écoute sont présents pour assurer l’accueil des familles. 

Participer à l’éveil et à la socialisation de l’enfant apporte un appui aux parents dans l’exercice de leur
rôle par un échange avec d’autres parents ou avec des professionnels et favorise l’épanouissement de
l’enfant et le développement de son autonomie.
 
La commune de Cherbourg-en-Cotentin met à disposition de l’association des locaux, à titre gracieux :

• sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville, au 4 rue de Penthièvre (75 m2 de superficie), à
titre  permanent.  La  commune prend  également  en  charge  le  loyer  ainsi  que  les  différentes
charges  afférentes  à  ce  local  concernant  l’eau,  le  téléphone  et  l’électricité.  L’association  se
charge de la propreté de cet espace,

• sur  la  commune  déléguée  d'Equeurdreville-Hainnevile,  une  salle  d’activités  mutualisée  au
« Kiosque », situé 36 rue Hervé Mangon, à raison de deux demi-journées par semaine, 3h le mardi
après-midi et de 3 h le vendredi matin, hormis durant le mois d'août ainsi que les vacances de fin
d'année. L’entretien des locaux est assuré par la commune.

 
L’association ÉTAPE « Les P’tits Pas » est installée depuis 1995 rue de Penthièvre à Octeville et depuis
1997 sur Equeurdreville-Hainneville, initialement à l’espace Dolto.
 
Ces  locaux  sont  principalement  utilisés  par  les  mères  et  leurs  enfants  mais  également  quelques
assistantes maternelles et quelques techniciens d'interventions sociales et familiales qui accompagnent
les familles ou les enfants.

Depuis  2019, l'équipe des accueillants s'est  renouvelée.  Désormais  au  nombre de 11,  ils  accueillent
toujours le public en binôme.

L'association a réécrit son projet de fonctionnement pour 2020-2023 et celui-ci a été validé par la CAF.

ÉTAPE « Les P’tits Pas » s'est associée au travail mené par la commune pour l'élaboration de son PESL.
Elle  participe également  au réseau des  professionnels  de la  parentalité  en lien  avec le  coordinateur
départemental de la parentalité de l'Union Départementale des Associations Familiales (UDAF).
 
En 2022, en plus des permanences rue de Penthièvre et au Kiosque, ÉTAPE « Les P’tits Pas » effectuera
une  permanence  par  semaine  de  14h30  à  17h30  le  vendredi  au  pôle  petite  enfance  Agnès  Varda,
conduisant l’association à réduire, en contrepartie, une heure par permanence sur les autres lieux.
 



La  loi  n°2000-231  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations et l’article 1er du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 rendent nécessaire la conclusion
d’une convention d’objectifs annuelle définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la
subvention  attribuée  avec  les  organismes  de  droit  privé  bénéficiant  d’une  subvention  supérieure  à
23 000 € par an.

L’association  ÉTAPE  « Les  Petits  Pas »  est  concernée  par  ces  dispositions  car  elle  bénéficie  d’une
subvention annuelle de 20 599 €, en plus de la valorisation en nature des locaux.
 
Le conseil municipal est invité à :
 

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs avec l’association ÉTAPE « Les P’tits
Pas » pour l’année civile 2022,

• autoriser le versement de la subvention à l’association ÉTAPE « Les P’tits Pas » d’un montant de
20 599 €, selon les termes de la convention jointe.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1













Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2021_305
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

35 - CONSEIL LOCAL DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION 
DE LA DÉLINQUANCE (CLSPD)

AUTORISATION DE SIGNATURE DES CONVENTIONS D'ACCUEIL 
DE TRAVAUX D'INTÉRÊT GÉNÉRAL (TIG)

La commune de Cherbourg-en-Cotentin, à travers son Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la
Délinquance (CLSPD) s’est fixé une feuille de route composée de 4 axes :

• AXE 1 : LES JEUNES / AGIR PLUS TÔT ET ALLER PLUS LOIN DANS LA PRÉVENTION
• AXE 2 : ALLER VERS LES PERSONNES VULNÉRABLES POUR MIEUX LES PROTÉGER
• AXE 3 : LA POPULATION, NOUVEL ACTEUR DE LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE
• AXE 4 : LE TERRITOIRE : VERS UNE NOUVELLE GOUVERNANCE RÉNOVÉE ET EFFICACE

Le plan d’action prévoit notamment dans son axe 1.2.3 de procéder à l’harmonisation et au déploiement
de l’accueil de personnes condamnées à des travaux d’intérêt général au sein de la commune, ainsi que
de permettre la mise en œuvre à l'égard des mineurs de la mesure de réparation pénale (article 12-1 de
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945).

La délibération suivante aura vocation à autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions d’accueil de
personnes au sein de la collectivité pour effectuer, soit des travaux d’intérêt général, soit une mesure de
réparation pénale.

1- Définitions     : Travail d’Intérêt Général (TIG) et mesures de réparation     :  

La collectivité peut accueillir 2 formes de mesures rappelées dans le tableau suivant :

Travail d’intérêt général Mesure de réparation pénale

Définition Travail non rémunéré au profit 
d’une personne morale de droit 
public (habilitées de plein droit), 
d’une personne morale de droit 
privé chargée d’une mission de 
service public ou d’une 
association habilitée

Mesure éducative prononcée à l'égard
d'un  mineur  auteur  d'une  infraction
pénale,  auquel  il  est  proposé  de
réaliser  une  activité  d'aide  ou  de
réparation au bénéfice de la victime
ou dans l'intérêt de la collectivité.

Prononciation de la peine Tribunal correctionnel ou tribunal 
de police pour les majeurs, 
tribunal pour enfants pour les 16-
18 ans

En alternative aux poursuites, elle est
prononcée  par  le  Parquet  en
remplacement d’une condamnation.
En  phase  d’instruction  ou  de
jugement,  c’est  le  juge  des  enfants
qui la décide.

Dans  la  majorité  des  cas,  pas
d’inscription dans le casier judiciaire à
l’issue de la mesure.

Public Majeurs et 16-18 ans Mineurs  principalement  primo-
délinquants



Travail d’intérêt général Mesure de réparation pénale

Objectifs Proposer une alternative à la 
peine d’emprisonnement de 
courte durée jugée non 
indispensable eu égard à la 
personnalité du condamné et à la
gravité des faits reprochés

Mettre en œuvre une démarche 
de réparation au profit de la 
société

Amorcer une formation pour les 
condamnés les plus jeunes

Favoriser l’implication des 
collectivités

Amener  le  mineur  à  réfléchir  sur  la
portée  de  ses  actes  et  lui  faire
prendre  conscience  de  sa
responsabilité  et  des  conséquences
de sa transgression, pour la victime,
pour lui-même, pour son entourage et
pour la société.

Eviter  la  récidive  des  mineurs,
principalement  des  primo-
délinquants.

Valoriser  le  jeune,  lui  donner
l’occasion de se construire une autre
image de lui-même.

Modalités pratiques Réalisation dans un délai de 18 
mois

Accord du condamné 
indispensable

Durée entre 20 et 210 h pour un 
délit

Entre 20 et 120 h pour une 
contravention

Différenciation des postes pour 
les majeurs et les mineurs

Mesure  globale  éducative  de  3  à  4
mois,  durée  dans  la  collectivité
définie  avec  l’éducateur  en  fonction
des cas

Accord  du  mineur  et  de  son
responsable civil

Contacts Le SPIP (Service pénitentiaire 
d’insertion et de probation)  

Pour les mineurs : Services de 
protection judiciaire de la 
jeunesse (PJJ)

L’UEMO  (Unité  éducative  en  Milieu
Ouvert)

Le  rôle  de  l’organisme
d’accueil

Organiser l’accueil dans une 
équipe volontaire

Veiller au respect de la 
règlementation concernant les 
conditions de travail

Désigner un tuteur

Veiller à ce que les heures de 
travail prescrites soient 
effectivement réalisées

Assurer le relais avec le SPIP ou 
la PJJ

Signature d’une convention 
Collectivité/SPIP/PJJ

Mettre du sens dans la réparation

Participer à un point avec l’éducateur
pour  alimenter  un  rapport  qui  sera
envoyé au magistrat dans lequel sera
indiquée  la  manière  dont  se  sont
déroulées la réparation et la réflexion.



2- Les étapes de l’accueil     :  

• Réunions proposées en amont aux encadrants pour présenter les mesures TIG/Réparation Pénale
et définir les conditions d’accueil/ profils adaptés aux services.

• Inscription et référencement des encadrants volontaires auprès du SPIP et de la PJJ.

• Envoi  par  le  conseiller  insertion  probation  d’un  mail  au  service  accueillant  avec  le  profil  du
condamné et la durée du TIG à effectuer.

• Rencontre sur site avant la prise de poste en présence du conseiller SPIP et du chef de service.
Présentation du service et du fonctionnement.

• Affectation de la personne sur une équipe ciblée en fonction de son profil qui sera en charge de
son intégration.

• Éventuellement en fonction du poste : programmation d’une visite médicale d’aptitude au poste,
réalisation de formations internes de sécurité.

3 Les conditions d’accueil     :  

Il  est nécessaire de bien connaître le profil de la personne accueillie en amont afin de proposer une
équipe d’affectation adaptée.   Il  est  possible de communiquer au SPIP à  l’avance certains  délits  qui
seraient à proscrire du fait du nécessaire respect des mesures de sécurité sur la mission proposée. 

4. Intérêt pour la personne effectuant le TIG     ou la mesure de réparation pénale:  

Les  personnes  concernées  étant  en  situation  de  recherche  d’emploi,  le  TIG  est  une  opportunité  de
s’intégrer dans une équipe, de découvrir un secteur d’activité, de s’ouvrir à une possibilité d’insertion
professionnelle et parfois de se former. La mise en place de mesures d’intégration dans la société réduit
fortement les risques de récidive.  

La mesure de réparation présente plusieurs intérêts :

• vis-à-vis des mineurs auteurs des faits, pour qui cette mesure tout en étant une réponse pénale,
revêt un caractère éducatif  certain.  Elle permet,  en effet,  de leur  faire mieux comprendre la
portée de leur acte, et s'appuie sur leur propre capacité à réparer le tort causé à la victime ;

• vis-à-vis des victimes qui trouvent ainsi une réponse rapide et adaptée au dommage subi ;

• vis-à-vis de l'environnement qui peut être associé à la mise en œuvre de cette mesure, ce qui
peut contribuer à modifier sa perception de la délinquance des mineurs.

L’ORGANISATION

1. Les relations avec le SPIP  

Les conseillers insertion probation sont en lien avec les encadrants. Les cas d’absentéisme sont signalés
immédiatement et pris en charge par le SPIP. Le coordinateur du dispositif s’assure que les orientations
sont réalisables par rapport à l’accueil possible dans les services.

2. Missions du  coordonnateur du CLSPD de la collectivité     :  

- être l’interlocuteur privilégié de l’ensemble des partenaires

- dresser  un  bilan  annuel  des  accueils  réalisés  et  identifier  de  nouveaux  lieux  d’accueil
supplémentaires au sein des services de Cherbourg-en-Cotentin,

- adopter une convention unique et actualisée avec le Tribunal judiciaire de Cherbourg-en-Cotentin,

- développer la formation et la valorisation des encadrants volontaires.



3. Services accueillants  

A l’heure actuelle, seuls les services suivants accueillent ce type de mesure :

- Service manifestations/Logistique
- Espaces naturels, sentiers, stades,
- Espaces verts,
- Service garage, PU, VL,
- Restaurant administratif,
- Service propreté, hygiène des locaux
- Magasin municipal

Il s’agira dès 2022, d’élargir le champ des immersions en milieu professionnel.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la demande d’inscription de travaux
d’intérêt général par une collectivité publique auprès du greffe,

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions d’accueil de travaux
d’Intérêt Général, ou de mesures de réparation pénale,

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document s’y rapportant.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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36 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au  vu  des  départs  en  retraite,  des  mobilités  internes  et  externes,  d’une  création  de  poste  et  des
modifications d’organisation, il est proposé de modifier le tableau des emplois (annexe 1).

Les modifications présentées, dans le cadre de la présente délibération, sont les suivantes :

La création des postes relevant des cadres d’emplois :

. des ingénieurs afin de pourvoir le poste vacant de chargé de projets développement au sein de la
direction systèmes d’information,

. des ingénieurs ou techniciens afin de pourvoir le poste qui sera vacant de directeur de la voirie et
éclairage public,

. des médecins afin de permettre le recrutement d’un médecin pour le centre de santé Brès Croizat

. des attachés ou rédacteurs afin de recruter un chargé de projet coordination PESL parentalité au sein du
service politique transversale solidarité santé et un chargé de projet coordination PESL jeunesse centre
sociaux à 50 % et chargé de projet coordination politique de la ville à 50 %

. des techniciens afin de nommer deux agents dans ce nouveau cadre d’emplois en qualité de chef
d’équipe restaurant administratif au sein du service organisation et qualité et chef de service entretien
équipements sportifs au sein de la direction des sports,

.  des techniciens paramédicaux afin de recruter  un diététicien à la  direction restauration scolaire et
collective

. des rédacteurs afin de pourvoir les postes vacants de chef de service foncier au sein de la direction
urbanisme et foncier ;  chef de service réponse usagers centre à la direction quotidienneté ; chargé de
recrutement  à  la  direction  emplois  et  compétences  et  nommer  un  agent  dans  ce  nouveau  cadre
d’emplois en qualité de programmatrice théâtre, danse, conte, jeune public

. des rédacteurs ou techniciens afin de recruter un chargé de communication évènementiel

. des rédacteurs ou adjoints administratifs afin de recruter deux conseillers techniques ADS (application
du droit des sols) au service urbanisme réglementaire

. des assistants de conservation du patrimoine ou rédacteurs ou adjoints du patrimoine  afin de pourvoir
le poste vacant de chargé de production et médiation au sein du service arts visuels,

. des animateurs ou adjoints d’animation afin de pourvoir le poste vacant  d’animateur EPN au sein du
CETICI et animateur communication réseaux sociaux jeunesse à la direction jeunesse animation socio-
culturel

. des adjoints d’animation afin de pourvoir le poste vacant d’agent d’accueil et d’animation en centre
social CETICI

. des adjoints administratifs afin de recruter un agent administratif secteur est pour la direction PESL,
créer le poste d’agent multi-accueil France services et agent administratif et accueil au service vie des
quartiers

. des agents de maîtrise ou ATSEM ou adjoints d’animation afin de pourvoir le poste vacant de  chef
d’équipe vie éducative secteur 1,



. des adjoints techniques afin de recruter un agent technique secteur ouest à la direction PESL et un
agent de maintenance technique au sein de la direction des sports

Les postes des cadres d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain Conseil Municipal, après avis du comité technique paritaire.
Au total, il est donc proposé la création de 26 postes ouverts sur 38 cadres d’emplois dont 29 seront
supprimés dès que les recrutements seront opérés. Il en résulte la création de 9 postes.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :
• Création de poste   :

• Pôle Patrimoine et cadre de vie

• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs ou techniciens à temps complet 

• Pôle Cohésion sociale

• 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des médecins à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet 

• 2 postes dans le cadre d’emplois des animateurs ou adjoints d’animation à temps complet

• 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens paramédicaux à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints d’animation à temps complet 

• 2 postes dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 

• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  agents  de  maîtrise,  des  agents  territoriaux
spécialisés des écoles maternelles ou des adjoints d’animation à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet 

• Pôle Attractivité et urbanisme

• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 

• 2 postes dans les cadres d’emplois  des rédacteurs ou adjoints  administratifs  à temps
complet 

• Pôle Cohésion sociale et Attractivité et urbanisme

• 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs à temps complet 

• Pôle Culture

• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  ou  assistants  de  conservation  du
patrimoine ou adjoints du patrimoine à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 

• Pôle Proximité citoyenneté

• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet 



• Pôle Système d’information ressources humaines

• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet 

• Direction générale des services

• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs ou techniciens à temps complet 

Article 2 : A défaut de pourvoir les emplois créés à l’article 1er par un fonctionnaire, en cas de recrutement
infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de l’article 3-3, 2° de
la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau de rémunération  en fonction  du diplôme détenu et
l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire du
cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime indemnitaire  correspondant.  Monsieur  le  Maire  ou  son
représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants. 

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération  par référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er janvier 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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37 - CONTRAT DE PROJET - RECRUTEMENT EMPLOI NON PERMANENT
DE CHARGÉ DE PROJET RÉSORPTION DES FRICHES

Actuellement, l’urbanisme opérationnel est suivi par la directrice et un chargé de projets pour : 

• le suivi opérationnel des 3 zones d’aménagement concertés (ZAC) en cours, 
• le suivi administratif de la concession Chardine, 
• le suivi des études de programmation de Quai Collins et Beauregard. 

Si des opérations nouvelles devaient être mise en œuvre, et dans la mesure où les 3 ZAC sont toujours en
cours,  le  diagnostic  de  la  direction  effectué  en  2020  établissait  qu’il  n’y  avait  pas  actuellement  la
ressource nécessaire pour assurer de missions nouvelles. Or, il s’avère que les nouvelles orientations de
la  nouvelle  équipe  municipale  impliquent  un  renforcement  des  actions  en  matière  d’habitat  de
renouvellement de friches notamment communales (appels à projets sur friches, suivi foncier de l’ORI,
OFS, …). 

Dans ce contexte, il est envisagé le recrutement d’un chargé de projet résorption des friches dans le
cadre d’un contrat de projet, pour une durée de 3 ans, renouvelable 1 fois le cas échéant, pour assurer le
suivi de ces missions.

Cet emploi  sera pourvu par un agent contractuel conformément à l’article 3 II  de la loi  n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui autorise le
recrutement sur des emplois non permanents d’agents contractuels pour mener à bien ce projet.

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la catégorie A de la filière administrative ou
technique, du cadre d’emploi des attachés ou des ingénieurs.

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an minimum et
maximum 6 ans pour le projet suivant : 

Mission principale 1 : conduire les opérations de restructuration de friches dans leurs aspects techniques 
juridiques et financiers 

Mission principale 2 : mettre en place des opérations d’appels à projets des terrains communaux

- assurer la coordination interne et externe sur ces opérations : 
• mobiliser et coordonner les services et partenaires extérieurs,
• assurer la coordination entre les services municipaux (urbanisme, services techniques, renouvellement 
urbain, transport … ) dans le cadre de ces projets.

- vérifier la cohérence des projets et leur conformité avec les documents d'urbanisme

- élaborer les documents administratifs, juridiques et techniques de ces opérations

- participer à des programmes d’études en matière d’habitat et d’urbanisme

Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire des cadres d’emplois des attachés ou
ingénieurs.

La  rémunération  sera  déterminée  en  prenant  en  compte,  notamment,  les  fonctions  occupées,  la
qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment l’article 3 II,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Au regard de ces éléments il est proposé au conseil municipal :

Article  1er :  de  créer  un emploi  non permanent  de chargé de projet  résorption  des  friches  à  temps
complet, de catégorie A relevant de la filière administrative ou technique, du cadre d’emploi des attachés
ou ingénieurs pour conduire les opérations de restructuration de friches et mettre en place des opérations
d’appels à projets des terrains communaux, à compter du 1er janvier 2022.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à recruter un contractuel sur le fondement de l’article 3 II de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984. L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération en fonction du diplôme
détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la grille
indiciaire du cadre d’emplois de recrutement et le régime indemnitaire correspondant. Monsieur le Maire
ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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38 - CONTRAT DE PROJET - RECRUTEMENT EMPLOI NON PERMANENT
DE CHEF DE PROJETS STRATÉGIQUES ET TRANSVERSAUX

DÉVELOPPEMENT DE L'ACCESSIBILITÉ DE L'OFFRE CULTURELLE ET DE
L'INCLUSION SOCIALE

Afin de répondre à l’enjeu politique du nouveau mandat  de faire de la culture un facteur du bien vivre
ensemble et  d’inclusion sociale,  la  ville  souhaite créer un emploi  non permanent de chef  de projets
stratégiques et transversaux à temps complet pour exercer les fonctions de pilotage et coordination des
projets  culturels  identifiés  comme  étant  particulièrement  stratégiques  pour  le  développement  de  la
politique culturelle et/ou s’inscrivant dans une transversalité à l’interne du pôle,  entre les différentes
politiques  culturelles,  ou  à  l’externe  du  pôle,  avec  les  autres  politiques  publiques à  compter  du
1er décembre 2021.

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel conformément à l’article 3 II de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui autorise le
recrutement sur des emplois non permanents d’agents contractuels pour mener à bien ce projet.

Cet  emploi  sera  pourvu  par  un  agent  contractuel  relevant  de  la  catégorie  A  ou  B  de  la  filière
administrative,  du cadre d’emplois  des attachés ou rédacteurs ou de la filière culturelle et  du cadre
d’emplois  des  bibliothécaires.  Cette  filière  n’ayant  pas  été  précisée  lors  du  conseil  municipal  du
3 novembre dernier. La présente délibération est à nouveau présentée.

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an minimum et
maximum 6 ans pour le projet suivant : 

Pilotage et coordination : 

- du volet culturel du PESL :

• développement  de  l’accessibilité  de  l’offre  culturelle  dans  tous  ses  aspects  :  accueil,
communication,  médiation  culturelle,  tarification,  horaires  d’ouverture,  accessibilité  physique,
usage du numérique,

• développement de l’inclusion sociale,

- du contrat territoire lecture,

- du projet de nouvel équipement culturel couplé « conservatoire » et « salle de spectacle de grande
jauge »,

- de l’agenda 21 culturel,

- des projets culturels inscrits dans le cadre des budgets participatifs,

- de l’observatoire des publics du pôle culture (intégré à l’observatoire développé dans le cadre du PESL).

Sa  rémunération  sera  calculée  par  référence  à  l’échelle  indiciaire  des  cadres  d’emplois  d’attaché,
bibliothécaire  ou  rédacteur.  Elle sera  déterminée  en  prenant  en  compte,  notamment,  les  fonctions
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son
expérience.



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L431-1 à L431-3,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment l’article 3 II,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal:

• de  créer  un emploi  non permanent de chef  de projets  stratégiques et  transversaux à  temps
complet, de catégorie A relevant de la filière administrative ou culturelle, du cadre d’emplois des
attachés ou bibliothécaires ou de catégorie B, du cadre d’emplois des rédacteurs pour exercer les
fonctions  de  développement  de  l’accessibilité  de  l’offre  culturelle  et  de  l’inclusion  sociale,  à
compter du 1er janvier 2022.

• d’autoriser Monsieur le Maire à recruter un contractuel sur le fondement de l’article 3 II de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984. L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération en fonction du
diplôme détenu  et  l’expérience  professionnelle  du candidat  et  au  maximum sur  l’indice  brut
terminal  de  la  grille  indiciaire  du  cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime  indemnitaire
correspondant. Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail
ainsi que ses éventuels avenants.

Cette délibération abroge la délibération n° 2021-240 en date du 17/11/2021.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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39 - PLAN DE PROMOTION 2022

Au cours de leur carrière, les fonctionnaires territoriaux peuvent bénéficier d’avancements de grades au
sein de leur cadre d’emplois. Pour pouvoir prétendre à un avancement de grade, l’agent doit remplir des
conditions précises fixées par son statut particulier (conditions d’ancienneté dans le grade et l’échelon, en
règle générale).

L’article 36 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale stipule en
outre que « Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou corps
régis par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale, pouvant être
promus  à  l’un  des  grades  d’avancement  de  ce  cadre  d’emplois  ou  de  ce  corps  est  déterminé  par
application  d’un taux de promotion à l’effectif  des fonctionnaires remplissant les  conditions pour cet
avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité
technique paritaire ».

Le  règlement  de  promotion  en  vigueur  au  sein  de  la  collectivité  a  été  revu  en  raison  notamment
d’évolutions  réglementaires  nationales  liées  au  dispositif  « Parcours  professionnels,  Carrières  et
Rémunérations »,  des  évolutions  pour  certains  cadres  d’emplois  de  la  filière  médico-sociale  et  des
propositions d’avancement pour les catégories A et B.

Le comité  technique ayant  été  consulté  le  14 décembre 2021,  le  conseil  municipal  est  appelé  à  se
prononcer sur le règlement de promotion actualisé comprenant les taux d’avancement de grade devant
être fixés au sein de la collectivité.

Les règles de bases identifiées en matière d’avancement de grade sont donc les suivantes :
1. la façon de servir (s’accompagne d’une évaluation par la hiérarchie dans le cadre notamment des
entretiens professionnels)
2. l’intérêt général de la collectivité (avoir une démarche prospective)
3. la prise en compte des fonctions occupées à l'organigramme
4. la volonté de la Ville de répondre à l’aspiration des agents à un déroulement de leur carrière
5.  laprésence effective suffisante de l’agent en N-1, au minimum 4 mois, à l’exception des absences
reconnues par la collectivité comme imputable au service ou relevant de la maladie professionnelle.

Le respect de ces règles de base est un préalable à toute promotion. Les taux de promotion ci-après
définis  devront  être  appliqués  aux  agents  remplissant  les  conditions  statutaires  d’avancement  à  la
lumière de ces règles fondamentales.

La  promotion interne (passage d'une catégorie  hiérarchique à  une autre)  est  limitée par  des  quotas
réglementaires.  Il  est  proposé  qu'elle  implique  une  évolution  significative  des  missions  ou  des
responsabilités exercées dans la collectivité, le critère de choix s'opérant en tenant compte de la position
dans l’organigramme notamment.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions statutaires relatives  à la  fonction  publique
territoriale, et en particulier son article 49,
Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, et en particulier son
article 36,
Vu l'avis du Comité Technique Paritaire rendu le 14 décembre 2021,



Il est proposé au conseil :

- d’adopter le règlement interne de promotion ci-joint comprenant les taux de promotion applicables à
chaque grade,

-  de  permettre  la  révision  de  ce  dispositif  à  la  demande  de  l’administration  municipale  ou  des
organisations syndicales.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2
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40 - MISE À DISPOSITION DE FONCTIONNAIRES
DE LA COMMUNE AU CCAS ET AUTRES ORGANISMES

ET DU CCAS À LA COMMUNE

Les articles 61 et 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 permettent à une collectivité territoriale de
mettre  à  disposition  d'une  autre  collectivité  ou  de  certains  organismes  ou  établissements,  un
fonctionnaire  afin d'y  effectuer  tout  ou  partie  de son service,  sur  un emploi  permanent,  moyennant
l'information de l'assemblée délibérante. La rémunération de l'agent est dans ce cas remboursée à la
collectivité par l'organisme d'accueil.

Dans le cadre de l’organisation de la commune de Cherbourg-en-Cotentin et de son CCAS, la constitution
et l’évolution des organigrammes ont nécessité la mise à disposition de fonctionnaires entre les deux
collectivités.

Aussi, l'assemblée est informée que les emplois suivants sont actuellement mis à la disposition du CCAS
de Cherbourg-en-Cotentin par la commune:
  

Postes ETP Date début mise à
disposition

6 conseillers de prévention 0,15 01/11/2017

1 directrice du CCAS 0,9 15/07/2021

3 agents en charge de l’entretien des EHPAD 3 01/01/2018

TOTAL 4,05

De même, le CCAS de Cherbourg-en-Cotentin met à la disposition de la commune, les emplois suivants
(en équivalent temps plein) :

Postes ETP Date début mise à
disposition

1 chargée d’instruction assurance/secrétariat 1 01/02/2017

1 agent d’état-civil/population/décès 1 01/03/2017

1 chargé de portage quotidienneté 1 01/05/2017

1 agent de propreté et d’hygiène des locaux 0.8 01/10/2017

1 agent en charge des finances au centre de ressources du
Pôle Qualité et Cadre de Vie

1 01/10/2017

1 référente comptable au service Santé Handicap 0,5 01/04/2018

1 gestionnaire emplois et stages 1 01/05/2018

1 gestionnaire action sociale 1 01/10/2018

1 directrice administrative et financière 0,6 01/04/2021

TOTAL 7,9



D'autre part, la commune de Cherbourg-en-Cotentin met à la disposition d'associations ou d'organismes
plusieurs fonctionnaires territoriaux, la majorité des conventions correspondantes ayant été conclues par
les collectivités historiques et reprises par la commune nouvelle. Aussi, l'assemblée est informée que la
commune de Cherbourg-en-Cotentin met à ce jour à disposition les emplois suivants (en équivalent temps
plein) :

Organismes bénéficiaires Postes ETP

École de voile 1 chef de base / 1 moniteur 2

Scène nationale « Le Trident » 1 régisseur 1

Comité  d'Action  Sociale,
Culturelle et Sportive

1 animateur/gestionnaire 1

Caisse des écoles 1  directrice  /  1  secrétaire  /  1  référent  de
parcours

2.2

EPCC «  ESAM C2» 2 enseignants 2

Caisse  d'Allocations  Familiales
de la Manche

1  agent  d'animation  et  de  coordination  des
Promeneurs du Net

1

TOTAL 9,2

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
publique territoriale et notamment ses articles 61 et suivants,

Vu le  décret  n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif  au régime de la mise à disposition applicable  aux
collectivités territoriales et établissements publics administratifs locaux,

Considérant  que les activités  des  organismes précités  complètent  ou favorisent  l'action  des  services
municipaux,

Le conseil municipal est invité à prendre acte :

- de la mise à disposition au bénéfice du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin des fonctionnaires titulaires de
la commune mentionnés ci-dessus, correspondant à 4,05 ETP (équivalent temps plein).

- de la mise à disposition à son bénéfice des fonctionnaires titulaires du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin,
mentionnés ci-dessus, correspondant à 7,9 ETP (équivalent temps plein),

- de la mise à disposition des fonctionnaires titulaires de la Ville mentionnés ci-dessus, correspondant à
9,2 ETP (équivalent temps plein), auprès des organismes listés.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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41 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite des besoins identifiés dans certains services, dans l’attente de réflexion sur l’organisation d’un
service consécutive à un ou des départs de la collectivité, dans le cadre d'un surcroît d'activité ponctuel, il
apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir continuer à assurer le service
public dans de bonnes conditions.

Il  vous est donc demandé d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles et services
suivants, étant entendu que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne.

Ceci étant exposé, il est proposé au conseil municipal :

- en vertu de l’article 3 – 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, d’autoriser Monsieur le Maire
ou son représentant à  recruter,  pour faire face à un accroissement temporaire d’activité,  les  agents
contractuels suivants :

Pôle cohésion sociale     :  

Direction enfance, éducation et réussite éducative :

• 1 agent  de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (17h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques au  sein  du  service  restauration  et
distribution secteur Centre;

• 1 agent de restauration/SPHL, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des
adjoints techniques au sein du service restauration et distribution secteur Centre ;

Direction petite enfance:

• 1 agent de crèche,  à temps complet rémunéré par référence au cadre d’emplois  des agents
sociaux ou des éducateurs de jeunes enfants au sein de la crèche Eglantine;

Direction des sports, de la jeunesse, des animations socio-culturelles et du numérique :

• 6 maîtres-nageurs sauveteurs: 
• à temps non complet (13h51/35h),
• à temps non complet (32h53/35h),
• à temps non complet (23h22/35h),
• à temps non complet (24h14/35h),
• à temps non complet (26h15/35h),
• à temps complet,

rémunérés par référence au cadre d’emplois des  éducateurs des APS au sein du département de
gestion des équipements aquatiques – service piscines CHOC ;

Pôle SIRH:

Direction communication interne, dialogue et action sociale:

• 1 agent administratif, à temps complet,  rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
administratifs territoriaux au sein du service action sociale et temps de travail;



Pôle proximité citoyenneté:

Direction accueil population centre :

• 1 agent administratif, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
administratifs territoriaux au sein du service gestion des cimetières ; 

- de conclure les contrats correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs
des services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18 mois.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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42 - RÉGIME INDEMNITAIRE

Le régime indemnitaire applicable aux agents de la Fonction Publique Territoriale est une transposition du
régime indemnitaire des fonctionnaires d'Etat, transposition établie en vertu du principe de parité entre
fonctions publiques.

La délibération proposée a pour objet d’intégrer de nouveaux cadres d’emplois liés à la reprise du centre
de santé : sage-femme et technicien paramédical et de mettre en adéquation le régime indemnitaire avec
les évolutions de l’organigramme (fonctions non encore stipulées sur certains grades notamment)  et
d’ouvrir le bénéfice du régime indemnitaire aux contrats de projet.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et notamment ses articles 88 et 111,

Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la Fonction Publique Territoriale et à
diverses mesures d’ordre statutaire,

Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 fixant les taux de rémunération des heures supplémentaires
d'enseignement effectuées par les personnels enseignants des établissements d'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique, par les professeurs des écoles primaires et par les professeurs et
les maîtres d'éducation physique et sportive,

Vu  le  décret  87-1101  du  30  décembre  1987  modifié  portant  dispositions  statutaires  particulières  à
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux assimilés,

Vu le décret n° 90-128 du 9  février 1990 portant dispositions statutaires particulières aux emplois de
directeurs général et directeur des services techniques des communes,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article
88 de la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des élèves en
faveur des personnels enseignants du second degré,

Vu le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 modifié relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des agents de police municipale,

Vu le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des chefs de service de police municipale,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires
modifié,

Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,

Vu  le  décret  n°  2002-63  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités  forfaitaires  pour  travaux
supplémentaires des services déconcentrés modifié,



Vu le  décret  n°  2003-1012 du  17  octobre  2003 modifiant  le  régime indemnitaire  des  fonctionnaires
territoriaux,

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2012-1457 du 24 décembre 2012 portant modification de divers textes indemnitaires
applicables à certains personnels relevant du ministère de l’intérieur,

Vu le  décret  n° 2014-513 du 20 mai  2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire  tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’État et ses annexes,

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B,

Considérant qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites réglementaires, la nature,
les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux fonctionnaires de la ville de
Cherbourg-en-Cotentin,

Considérant la nécessité de mettre l’outil indemnitaire au service d’une politique de ressources humaines
prenant en compte les sujétions particulières rencontrées par les agents sur le terrain,  ainsi  que les
responsabilités associées à la fonction d’encadrement,

ARTICLE 1er : sont attribuées les primes et indemnités mentionnées ci-dessous.

I - FILIERE ADMINISTRATIVE

A/ Emploi des directeurs généraux des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants

L’agent sur l’emploi de directeur général  des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants
percevra  l’indemnité  de fonctions,  de sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)
prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGS des 
communes de 
80 000 à 150 000
habitants

1 Directeur Général des 
Services

17305 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/ Cadre d'emplois des administrateurs

Les agents du cadre d’emplois des administrateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Administrateur
général 1

DGS/DGA/Chargé de 
mission/Directeur 17305 49980 0 8820

Administrateur
hors classe 1

DGS/DGA/Chargé de 
mission/Directeur 17305 49980 0 8820

Administrateur 1
DGA/Chargé de 
mission/Directeur 17305 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/ Emploi des directeurs généraux adjoints des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants

Les agents sur un emploi de directeur général adjoint des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants, percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel
(RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGA des 
communes de 
40 000 à 150 000
habitants

1 DGA 15120 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



D/ Cadre d'emplois des attachés

Les agents du cadre d’emplois des attachés territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Attaché  Hors
Classe

1 DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

Attaché
principal

1 DGA 15120 36210 0 6390
2 Directeur 15120 32130 0 5670

3 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

3 Chef de département 12240 25500 0 4500

3 Chef de service 11520 25500 0 4500

4 Chargé de projet 11160 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 10800 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 9360 20400 0 3600

Attaché

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

4 Chargé de projet 8760 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 8400 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 7200 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



E/ Cadre d'emplois des rédacteurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Rédacteur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Rédacteur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Rédacteur

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



F/ Cadre d'emplois des adjoints administratifs

Les agents du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Adjoint
administratif
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Chargé de projet 4140 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint 
administratif 
principal 2ème 
classe

1 Chef de service 4260 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
administratif

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

II - FILIERE TECHNIQUE

A/ Cadre d'emplois des ingénieurs en chef

Les agents du cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur 
général 1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef hors 
classe

1 DGA/DGS 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef 1 DGA 19740 57120 0 10080



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/ Cadre d'emplois des ingénieurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  ingénieurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur  hors
classe

1 DGA 19740 36210 0 6390

2 Directeur 19740 32130 0 5670

Ingénieur
principal

1 DGA 19470 36210 0 6390

2 Directeur 19740 32130 0 5670

3 Chargé de mission 17340 25500 0 4500

3 Chef de département 12756 25500 0 4500

3 Chargé de projet 12036 25500 0 4500

Ingénieur 

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

3 Chargé de projet 8760 25500 0 4500

3 Chef d'équipe 8400 25500 0 4500

3 Conseiller Technique 7200 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/ Cadre d'emplois des techniciens

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Technicien 
principal 1ère 
classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Technicien 
principal 2ème 
classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Technicien
 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/ Cadre d'emplois des agents de maîtrise

Les agents du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Agent de
maîtrise
principal

1 Chef de service 4620 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique 4140 11340 0 1260

2 Opérateur 3660 10800 0 1200

Agent de
maîtrise

1 Chef de service 4500 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique 4020 11340 0 1260

2 Opérateur 3540 10800 0 1200



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

E/ Cadre d'emplois des adjoints techniques

1. Indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel

Les agents du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint
technique
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint
technique
principal  2ème

classe

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
technique

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

III - FILIERE SPORTIVE

A/ Cadre d'emplois des conseillers des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (IFSE) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller  des
activités  physiques  et
sportives

2 Chef de
service 9120 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/ Cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Educateur
principal  1ère

classe

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Educateur
principal 2ème

classe

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Educateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



C/ Cadre d'emplois des opérateurs des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Opérateur principal 2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Opérateur qualifié 2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

IV - FILIERE CULTURELLE

A/ Cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine

Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Conservateur 
du patrimoine 
en chef

1 Directeur 15 120 46920 0 8280

2 Chef de département 12 240 40290 0 7110

2 Chef de service 11 520 40290 0 7110

Conservateur 
du patrimoine

3 Chef de service 11 520 34450 0 6080

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/ Cadre d'emplois des conservateurs de bibliothèque

Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèque percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Conservateur 
de 
bibliothèque

1 Directeur 15 120 34000 0 6000

2 Chef de département 12 240 31450 0 5500

3 Chef de service 11 520 29750 0 5250

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/ Cadres d'emplois des attachés de conservation du patrimoine

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  attachés  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction

IFSE CIA
Groupe Montant

minimal
(€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Attaché
principal  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

Attaché  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



D/ Cadres d'emplois des bibliothécaires

Les agents du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction

IFSE CIA
Groupe Montant

minimal
(€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8760 27200 0 4800

Bibliothécaire 2 Chef d'équipe 8 400 27200 0 4800

2 Conseiller
technique 7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

E/ Cadres d'emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  et  des
bibliothèques  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement
professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction
IFSE CIA

Groupe Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Assistant de 
conservation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 7560 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7440 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7320 14960 0 2040

2 Conseiller technique 7080 14960 0 2040

Assistant de 
conservation 
Principal 2ème 
classe

1 Chef de service 7380 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7260 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7140 14960 0 2040

2 Conseiller technique 6900 14960 0 2040

Assistant de 
conservation

2 Chargé de projet 4740 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 4500 14960 0 2040

2 Conseiller technique 4020 14960 0 2040

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



F/ Cadres d'emplois des adjoints du patrimoine

Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Group
e

Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
1ère classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
2ème classe

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe 3780 10800 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

G/  Cadres  d'emplois  des  professeurs,  assistants  spécialisés,  assistants  d'enseignement
artistique et emplois spécifiques de professeurs.

Ils percevront l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves instituée par le décret n° 93 - 55 du 15
Janvier 1993.

Ceux dont les services hebdomadaires excéderont le maximum des services réglementaires prévu par
leur statut, peuvent recevoir une indemnité dans les conditions prévues par le décret n° 50-1253 du 6
Octobre 1950 modifié.

H/  Professeurs  d’enseignement  artistique  exerçant  les  fonctions  de  directeur  d’un
conservatoire à rayonnement communal

L'indemnité  forfaitaire  pour  travaux  supplémentaires  (I.F.T.S.)  instituée  par  décret  n°  2002-63  du  14
janvier 2002 est attribuée sur la base des montants moyens fixés par arrêté ministériel.

Les agents relevant du cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique exerçant les fonctions

de directeur d’un conservatoire à rayonnement communal pourront percevoir l’I.F.T.S. de 1ère catégorie.



V - FILIERE SOCIALE-MEDICO-SOCIALE

A/ Cadre d'emplois des médecins

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  médecins  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Médecin
hors classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Chef d’équipe 10800 38250 0 6750

2
Conseiller
technique 9360 38250 0 6750

Médecin  1ère

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Chef d’équipe 10800 38250 0 6750

2
Conseiller
technique 9360 38250 0 6750

Médecin  2ème

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Chef d’équipe 10800 38250 0 6750

2
Conseiller
technique 9360 38250 0 6750

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/ Cadre d’emplois des psychologues

Les agents du cadre d’emplois  des psychologues  territoriaux percevront l’indemnité  de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Psychologue de 
classe normale 2

Conseiller 
technique 7200 18 000 0 2 700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



C/ Cadre d'emplois des Cadres de santé

Les agents du cadre d’emplois des cadres de santé territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Grou
pe

Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Cadre
supérieur  de
santé

1 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Cadre  de
santé  1ère

classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

Cadre  de
santé  2ème

classe

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/ Cadre d'emplois des Puéricultrices

Les agents du cadre d’emplois  des puéricultrices territoriales percevront l’indemnité de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Puéricultrice 
hors classe

1
Chef de 
département 12240 19480 0 3440

1 Chef de service 11520 19480 0 3440

2 Chargé de projet 11160 15300 0 2700

2 Conseiller technique 9360 15300 0 2700

Puéricultrice de 
classe 
supérieure

1
Chef de 
département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440

Puéricultrice de 
classe normale

1
Chef de 
département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



E/ Cadre d'emplois des Infirmiers en soins généraux

Les agents du cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade
Group

e Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Infirmier en soins 
généraux hors classe

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller technique 7080 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
supérieure

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller technique 6900 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux de classe 
normale

1 Chef de service 4980 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 4500 15300 0 2700

2 Conseiller technique 4020 15300 0 2700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

F/ Cadre d’emplois des sages-femmes

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  sages-femmes  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions,d’expertise et d’engagement professionnel ( RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d’emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade
Group

e Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

 Sage-femme de 
 classe normale

2 Conseiller technique 9 360 20 400 0 3600

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

G/ Cadre d'emplois des Educateurs de Jeunes Enfants

Les agents du cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Educateur de 
jeunes enfants 
de  classe 
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 14000 0 1680

1 Chef de service 7560 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7440 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7320 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 7080 13000 0 1560

Educateur de 
jeunes enfants 

1 Chef de service 7380 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7260 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7140 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 6900 13000 0 1560

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

H/ Cadre d'emplois des Conseillers socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  conseillers  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Conseiller socio-
éducatif  hors
classe

1 Directeur 15120 25500 0 4500
1 Chef de département 12240 25500 0 4500
1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Conseiller socio-
éducatif
supérieur

1 Directeur 15120 25500 0 4500
1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Conseiller socio-
éducatif
 

1 Directeur 12720 25500 0 4500

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



I/ Cadre d’emplois des techniciens paramédicaux

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  sages-femmes  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel ( RIFSEEP ) prévue par le décret n° 2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d’emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Technicien 
paramédical de 
classe supérieure

2 Conseiller technique 6 900 8 010 0 1 090

Technicien      
paramédical de 
classe normale

2 Conseiller technique 4 020 8 010 0 1 090

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

J/ Cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Assistant socio-
éducatif de classe
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 19480 0 3440

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 7080 15300 0 2700

Assistant socio-
éducatif

1 Chef de département 7620 19480 0 3440

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 6900 15300 0 2700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



K/ Cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs.

Les agents du cadre d’emplois des moniteurs-éducateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade
Grou
pe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€) Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Moniteur-éducateur et
intervenant  familial
principal

2 Conseiller
technique

4200 8010 0 1090

Moniteur-éducateur et
intervenant familial 2

Conseiller
technique 4020 8010 0 1090

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

L/ Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles.

Les agents du cadre d’emplois des agents spécialisés des écoles maternelles percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

ATSEM principal
1ère classe 1 Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
ATSEM principal
2ème classe 2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

M/ Cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  auxiliaires  de  puériculture  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
puériculture 
principal de 
2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

N/ Cadres d'emplois des agents sociaux

Les agents du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Agent social 
principal de 1ère

classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Agent social 
principal de 
2ème classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Agent social 2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



O/ Cadres d'emplois des Auxiliaires de soins

Les agents du cadre d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Auxiliaire de 
soins principal 
de 1ère  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
soins principal 
de 2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

VI - FILIERE ANIMATION

A/ Cadre d'emplois des animateurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  animateurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Animateur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Animateur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

Animateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/ Cadre d'emplois des adjoints d’animation

Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d'animation percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€) Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Adjoint 
d'animation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Adjoint 
d'animation 
principal 2ème 
classe

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint 
d'animation

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.
Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



VII - FILIERE SECURITE

A/ Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale

Les agents du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale percevront l'indemnité spéciale
de fonction dans la limite d'un taux de 30% du montant mensuel du traitement soumis à retenue pour
pension.

B/ Cadre d'emplois des agents de police municipale

1. Indemnité spéciale de fonctions

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  agents  de  police  municipale  percevront  l'indemnité  spéciale  de
fonction  des  agents  de  police  municipale  dans  la  limite  d'un  taux  de  20% du  montant  mensuel  du
traitement soumis à retenue pour pension.

2. Indemnité d'Administration et de Technicité

Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.
L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.

Grade Fonction I.A.T.
Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal
Chef de service 8
Chef d’équipe 6 
Opérateur 4

Gardien-Brigadier/Brigadier
Chef d’équipe 6
Opérateur 4

C/ Cadre d'emplois des gardes champêtres

1. Indemnité spéciale de fonctions

Les agents du cadre d’emplois des gardes-champêtres percevront l'indemnité spéciale de fonction des
gardes-champêtres dans la limite d'un taux de 20% du montant mensuel du traitement soumis à retenue
pour pension.

2. Indemnité d'Administration et de Technicité

Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.
L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.
Le montant des attributions individuelles ne pourra excéder 8 fois le montant de référence attaché au
grade de l'agent.

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels
Brigadier-chef principal Opérateur 4

VIII – INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

Des  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  peuvent  être  versées  aux  agents  éligibles
réglementairement en application des décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950 et n° 2002-60 du 14 janvier
2002 susvisés.



IX - PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES FONCTIONS PARTICULIERES

L'ensemble des primes et indemnités liées à des fonctions ou sujétions particulières, résultant notamment
d'un texte de l'Etat, pourront être versées dans les conditions précisées par la réglementation.

Sont concernées :

- l'indemnité horaire pour le travail normal de nuit (décret n° 61 - 467 du 10 Mai 1961 - décret n° 76 - 208
du 26 Février 1976) ;

- l'indemnité horaire pour travail du Dimanche et des jours fériés (arrêté ministériel du 19 août 1975 -
arrêté ministériel du 31 décembre 1992) ;

- les indemnités de jurys d'examens ou de concours (Décret n°2010-235 du 5 mars 2010) ;

- les indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre
2001) ;
 
- la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction (décret n° 88 - 631 du 6 Mai 1988
modifié) ;

- les indemnités forfaitaires complémentaires pour élections (décret n° 86 - 252 du 20 février 1986) ;

-  l'indemnité des agents des services municipaux d'inhumation (arrêté ministériel  du 17 février 1977
modifié) ;

-  les  indemnités  d'astreinte,  d'intervention et  de permanence (décret n°2002-147 du 7 février  2002,
décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et décret n°2015-415 du 14 avril 2015).

X – IFSE

Le montant minimal et le montant plafond de l’IFSE sont présentés au sein de la délibération par filière et
par grade.
Le montant de l’IFSE peut se décomposer en une ou plusieurs parties dénommées sur le bulletin de paie
de la façon suivante :

IFSE : correspond au montant minimal versé en fonction du grade et de la fonction de l’agent ;
IFSE  1 :  correspond  au  maintien  d’un  montant  individuellement  perçu  antérieurement  ou  à  des

sujétions horaires particulières du poste ;
IFSE 2 : correspond au versement d’une indemnité insalubrité, instaurée pour prendre en compte les

conditions de salubrité de certains métiers. En cas d’absence pour raisons de santé (tous motifs
confondus) durant au moins un mois calendaire (du 1er au dernier jour du mois), l’IFSE 2 sera
suspendue pendant le ou les mois concernés.

XI - IFSE Régie 

L’indemnité  allouée  aux  régisseurs  d’avances  et  de  recettes  prévue  par  l’arrêté  ministériel  du  3
septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du décret n°2014-513 du 20
mai 2014.

Il  convient  de  procéder  à  l’intégration  de  l’indemnité  susvisée  dans  la  part  fonction  du  RIFSEEP
dénommée IFSE.

L’indemnité  est  versée  en  complément  de la  part  fonction  IFSE prévue pour  le  groupe de fonctions
d’appartenance de l’agent régisseur.

Elle peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents contractuels
responsables d’une régie.

Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP continuent de percevoir les
indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre 2001).



ARTICLE 2 : Les modalités d’attribution suivent les principes suivants :

L'ensemble des primes et indemnités visées par la présente délibération sont payables mensuellement.
L’IFSE régie pourra être versée annuellement.

La rémunération des heures supplémentaires régulières d'enseignement sera versée en neuf mensualités,
d'Octobre à Juin. Le paiement des heures supplémentaires exceptionnelles ne sera, par contre, effectué
qu'après service fait.

Le montant des primes et indemnités des agents travaillant à temps partiel ou temps non complet sera
modulé en fonction de la quotité de leur traitement.

Les conséquences sur le traitement du constat  de l'absence de service fait,  seront automatiquement
transposées aux différentes composantes du régime indemnitaire.

L'ensemble des indemnités suivra la situation administrative des agents attributaires. Les agents placés
en congé de maladie ordinaire, en congé longue maladie, en congé maladie de longue durée ou en congé
de  grave  maladie  ou  en  temps  partiel  thérapeutique  ne  subiront  pas  d’abattement  du  régime
indemnitaire qu’ils perçoivent au titre de la présente délibération (dans la mesure où celui-ci n'est pas
indexé sur le TIB). Seules les éventuelles indemnités liées à la réalisation effective de leurs missions ne
seront pas maintenues.
 
ARTICLE 3 : L'ensemble des dispositions de la présente délibération s’applique à compter du 1er octobre
2021 à l'ensemble des agents titulaires, stagiaires et non titulaires occupant un emploi permanent en
application des articles 2, 3 II, 3-3, 3-4, 3-5, de l’article 38 et de l’article 110 du titre 3 du statut général
des fonctionnaires.

ARTICLE 4 : Les agents non permanents visés à l'article 3, 3-1 et 3-2 du titre  3 du statut général des
fonctionnaires sont éligibles au versement des primes et indemnités visés au chapitre IX de la présente
délibération, ainsi qu'au paiement d'IHTS telles que prévues par les décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950
et n° 2002-60 du 14 janvier 2002 susvisés.
 
ARTICLE 5 : Les dépenses résultant de la présente délibération seront imputées, sur les crédits ouverts
au chapitre 12–64118 et 64138 du budget.
Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la communication interne,
du dialogue et de l'action sociale

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_313
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

43 - DÉTERMINATION DES MODALITÉS DE COMPENSATION FINANCIÈRE
EN CAS DE TRANSFERT DE COMPTE ÉPARGNE TEMPS (CET)

Le décret  n°2004-878 du 26 août  2004 est  venu instaurer  le  Compte Épargne Temps (CET)  dans  la
fonction publique territoriale. Au sein de la commune de Cherbourg-en-Cotentin, les modalités actuelles
d’alimentation et d’utilisation ont été précisées par une délibération du 3 novembre 2021.

Selon ce même décret, l'agent conserve le bénéfice des droits aux congés acquis au titre du Compte
Épargne Temps en cas de changement de collectivité ou d'établissement mentionné à l' article 2 de la loi
du 26 janvier 1984 susvisée par voie de mutation, d'intégration directe ou de détachement.

En cas de transfert de CET, le décret susmentionné prévoit la possibilité pour les employeurs qui en sont
d’accord, de mettre en œuvre des conventions financières visant à compenser, pour partie, la charge qui
résulte de la reprise d’un Compte Épargne Temps. 

Aussi,  la  présente  délibération  vise  à  permettre  de  telles  compensations  financières,  qu’il  s’agisse
d’agents de la commune de Cherbourg-en-Cotentin mutant vers un autre employeur ou qu’il  s’agisse
d’agents recrutés par la commune de Cherbourg-en-Cotentin. 

En  l’absence  de  disposition  réglementaire  spécifique,  il  est  proposé,  pour  définir  les  compensations
financières, de s’appuyer sur les montants forfaitaires par jour définis actuellement par l’arrêté du 28
novembre 2018 fixant les montants forfaitaires par jour et par catégorie hiérarchique au titre du Compte
Épargne Temps, soit : 

- Catégorie A et assimilé : 135 €  

- Catégorie B et assimilé : 90 €  

- Catégorie C et assimilé : 75 € 

Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004, relatif au compte épargne temps dans la fonction publique
territoriale, notamment son article 11 ; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2018 fixant les montants forfaitaires par jour et par catégorie hiérarchique au
titre du compte épargne temps, notamment son article 4 ; 

Vu la délibération n°2021_237 du conseil municipal en date du 3 novembre 2021 déterminant les règles
d'ouverture,  de fonctionnement,  de gestion et de fermeture du Compte Épargne Temps ainsi  que les
modalités de son utilisation par les agents de la commune,

CONSIDÉRANT l'intérêt de permettre la mise en œuvre de conventions financières visant à compenser,
entre employeurs publics, le transfert de Compte Épargne Temps en cas de mobilité de personnels de
droit publics, lorsque la réglementation statutaire le permet et en cas d'accord des employeurs concernés,

CONSIDÉRANT qu'il appartient de préciser les modalités de cette compensation financière qu'il s'agisse
d'agents recrutés par la commune de Cherbourg-en-Cotentin et disposant d'un Compte Épargne Temps
auprès  de  leur  employeur  d'origine,  ou  qu'il  s'agisse  d'agents  de  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin
disposant d'un Compte Épargne Temps et recrutés par un autre employeur public,



Article 1 : Le Maire ou son représentant est autorisé à signer des conventions avec d'autres employeurs
publics visant à compenser financièrement le transfert de Comptes Épargnes Temps en cas de mobilité
des personnels concernés, sur la base des projets de convention prévisionnels joints en annexe.

Article 2 : La détermination de la compensation financière par jour transféré est basée sur l'arrêté du 28
novembre 2018 fixant les montants forfaitaires par jour et par catégorie hiérarchique au titre du Compte
Épargne Temps et prendra en compte l'évolution des montants définis actuellement par ce même arrêté
en cas de mise à jour de ceux-ci, dès leur entrée en vigueur.

Le  conseil  municipal  est  invité  à  donner  son  accord  sur  ces  modalités  financières  de  compensation
financière en cas de transfert de Compte Épargne Temps.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la communication interne,
du dialogue et de l'action sociale

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_314
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

44 - CASCS - CONVENTION D'OBJECTIFS - ANNÉE 2022

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  décidé  de  confier  une  part  de  l’action  sociale  au  Comité
d’Activités Sociales, Culturelles et Sportives (CASCS) dont l’objet est : « l’activité sociale, collective ou
individuelle,  visant à améliorer  l’accès  des  agents publics  et  de leurs  familles  aux activités sociales,
culturelles et sportives. Le CASCS décline son action par la promotion des activités culturelles, sportives,
de loisirs, de vacances en direction de ses membres et par le développement d’initiatives permettant de
resserrer les liens entre les agents tant au plan local que national». L’activité du CASCS concerne les
agents de la ville et du CCAS de Cherbourg-en-Cotentin.

Les dispositions de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec  les  administrations  et  l'article  1er  du décret  n°2001-495 du 6  juin  2001  rendent  obligatoire  la
conclusion d'une convention d'objectifs définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la
subvention  attribuée  avec  les  organismes  de  droit  privé  bénéficiant  d'une  subvention  supérieure  à
23 000 € par an. Le montant de la subvention attribuée en 2022 est de 201 114 €.

Le CASCS, association dont le pôle système d’information et ressources humaines est en charge du suivi,
est concerné par ces dispositions. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article n° 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000,
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001,

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs jointe, avec
l’association Comité d’Activités Sociales, Culturelles et Sportives (CASCS) pour l’année 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1













Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la communication interne,
du dialogue et de l'action sociale

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_315
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

45 - ŒUVRES SOCIALES EN FAVEUR DU PERSONNEL 
DE LA VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

ADHÉSION AU CDAS 50

Le CDAS 50 (Comité Départemental d’Action Sociale) est un organisme de portée départementale ayant
pour but l’amélioration des conditions de vie des personnels de la fonction publique territoriale et de leurs
familles.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin adhère au CDAS 50 pour ses agents actifs et retraités.

Le montant de la cotisation annuelle est de : 

• 1 % du montant des salaires bruts des agents durant l’année n-2,
• 77,75 € par agent retraité (cotisation forfaitaire).

Afin de pouvoir procéder au versement de la cotisation annuelle 2022, il  est nécessaire de confirmer
chaque année l’adhésion au CDAS 50 par délibération.

Le conseil municipal est invité à se prononcer sur l’adhésion de la ville de Cherbourg-en-Cotentin au CDAS
50 pour l’ensemble du personnel municipal.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction géomatique et connaissance du territoire

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_316
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

46 - CONVENTION DE SERVICE COMMUN SYSTÈME D’INFORMATION
GÉOGRAPHIQUE - AVENANT N°2

Par délibération n° DEL2018-577 du 14 novembre 2018, le conseil municipal a décidé la création d’un
service commun "Système d'information géographique (SIG)" et a autorisé Monsieur le Maire à signer les
conventions afférentes, modifiables par avenants.

Les communes de Cherbourg-en-Cotentin et de la Hague ont adhéré au service commun porté par la
Communauté d’agglomération Le Cotentin à compter du 1er janvier 2019. A cet effet, deux conventions
bipartites ont été signées entre la Communauté d’agglomération Le Cotentin et chacune de ces deux
communes.

Par délibération n° DEL2019-614 du 16 décembre 2019, le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire
à signer un avenant n°1 à la convention. Il était ainsi convenu d’imputer le coût du service mutualisé
directement sur les attributions de compensation afin de limiter le nombre de flux financiers entre la
Communauté d’agglomération et ses communes membres.

Considérant que les dépenses liées au SIG sont variables, notamment puisqu’elles peuvent dépendre de
demandes  spécifiques,  il  convient  de  revenir  sur  les  dispositions  de  l’avenant  n°1  en  adaptant  les
modalités de facturation du service commun aux communes membres.

Il est utile d’autre part de préciser la nature des frais liés au SIG et des dépenses spécifiques.

A travers un avenant n°2 à la convention, il est proposé de modifier les articles suivants :
• article 7.1.1. c : les frais liés au SIG ;
• article 7.1.2 : dépenses spécifiques à un ou plusieurs membres du service commun ;
• article 7.2 : modalités d’information et de facturation.

Le détail des modifications et le projet d’avenant sont joints en annexe de la présente délibération.
Les autres articles de la convention initiale du 12 décembre 2018 demeurent inchangés et s’appliquent.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-4-2,
Considérant la délibération  DEL2018-577 du 14 novembre 2018 portant création du service commun «
Système d’information géographique »,
Considérant la convention portant création de service commun SIG entre la Communauté
d’agglomération Le Cotentin et la commune de Cherbourg-en-Cotentin, notamment les articles 7 et 10,
Considérant l’avis favorable du Comité de Pilotage du service commun en date du 30 novembre 2021,
Considérant  qu’il  convient  de   préciser,  entre  la  Communauté  d’agglomération  et  la  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin,  les  frais  et  les  modalités  de facturation  liés  au service commun du Système
d’information Géographique,

Le conseil municipal est invité à :

• approuver  les  modifications  de  la  convention  de  service  commun  «  Systèmes  d’Information
Géographique»  signée  entre  la  Communauté  d’agglomération  Le Cotentin  et  la  commune de
Cherbourg-en-Cotentin.

• autoriser M. le Maire à signer l’avenant n° 2 à chacune des conventions de service commun «
Systèmes d’Information Géographique ».

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2













Pole cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Claudine SOURISSE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_317
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

47 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DU SPORT
VACANCES - OCTOBRE 2021

La commune de Cherbourg-en-Cotentin met en place des actions en direction des enfants et des jeunes
sur le secteur de Cherbourg-Octeville afin de favoriser la découverte des activités sportives. 

L’action « Sport Vacances » est proposée gratuitement aux enfants de 6 à 18 ans durant les vacances
scolaires, à l’exception de Noël. 

Chaque année,  cette opération  touche 1 000 jeunes  différents.  Les activités  sont encadrées  par  des
éducateurs municipaux ainsi que par des associations sportives. 

Dans le cadre de cet accompagnement, le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à
verser les subventions aux associations ci-dessous pour le sport vacances d’octobre 2021 : 

- Etrier Cherbourgeois 1 080 €
- JSC Manche Hand Ball 120 €
- Cherbourg Basket Ball 120 €
- We Run Cuc 80 €
- Angoleiros Do Mar 80 €
- Club Gymnique Cherbourgeois 80 €
- Association Sportive Cherbourg Base Ball 40 €
- Association Sportive Arsenal Marine 80 €

La dépense sera imputée au budget 2021 article 6574 enveloppe 46241 (sport vacances) et fera l’objet
de virements de crédits vers les enveloppes 44704, 44846, 60819, 46116, 55673, 44746, 46045, 45784.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pole cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Claudine SOURISSE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_318
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

48 - ASSOCIATIONS SPORTIVES
CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  accueille  une  vie  associative  dynamique  qui  se  traduit  par
l’existence d’un grand nombre d’associations sportives proposant à la population une offre diversifiée
d’activités à pratiquer. Outil de réussite collective, d’identification mais aussi d’apprentissage individuel et
collectif,  outil  de  mieux  vivre  et  de  santé  publique,  de  décloisonnement,  le  sport  est  une  politique
essentielle à Cherbourg-en-Cotentin. 

A travers le subventionnement de ces associations, la commune soutient pas moins d’une cinquantaine
de disciplines différentes.

Afin d’accompagner les associations du territoire dans la mise en place de leurs projets et d’assurer la
cohérence avec la politique sportive du territoire, la commune de Cherbourg-en-Cotentin conventionne
avec  les  associations  sportives  qui  bénéficient  d’une  subvention  et/ou  de  mises  à  disposition
d’équipements et de personnels.

Afin de permettre le versement d’une partie de la subvention avant le vote du budget primitif 2022, il est
nécessaire de signer une convention d’objectifs et de moyens avec les associations qui le requièrent.

ASSOCIATIONS CONCERNÉES MONTANT DE L’AVANCE

1 AMICALE CHALLENGER DE TENNIS DE CHERBOURG 32 500 €

2 AQUATIC CLUB CHERBOURG EN COTENTIN 24 810 €

3 ASSOCIATION SPORTIVE ARSENAL MARINE 16 680 €

4 ASSOCIATION SPORTIVE CHERBOURG ATHLETISME 19 380 €

5 ASSOCIATION SPORTIVE CHERBOURG FOOTBALL 91 920 €

6 ASSOCIATION SPORTIVE CHERBOURG JUDO 7 510 €

7 ASSOCIATION SPORTIVE CHERBOURG NATATION 16 490 €

8 ASSOCIATION SPORTIVE CHERBOURG BLANC RUISSEAU TENNIS 29 110 €

9 ASSOCIATION SPORTIVE HAINNEVILLE 46 610 €

10 ASSOCIATION SPORTIVE TOURLAVILLE 42 000 €

11 ASSOCIATION SPORTIVE TOURLAVILLE FOOTBALL 41 500 €

12 CHERBOURG BASKET BALL 50 630 €

13 CLUB DE LOISIRS DE TOURLAVILLE 165 000 €

14 CLUB GYMNIQUE CHERBOURGEOIS 32 730 €

15 FOOTBALL CLUB D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 48 110 €

16 NORD COTENTIN HOCKEY PLUS 24 830 €

17 JEUNESSE SPORTIVE CHERBOURG MANCHE HAND BALL 235 780 €

18 OCTEVILLE HAGUE SPORTS 30 120 €

19 PATRONAGE LAIQUE D’OCTEVILLE 30 180 €



20 PATRONAGE LAIQUE TOURLAVILLE BASKET 10 000 €

21 RUGBY CLUB CHERBOURG HAGUE 19 890 €

22 TENNIS CLUB EQUEURDREVILLE 24 705 €

23 UNION SPORTIVE LA GLACERIE OMNISPORTS 64 290 €

24 UNION SPORTIVE LA GLACERIE BASKET 92 400 €

25 UNION SPORTIVE DU TRAVAIL BASKET BALL 36 110 €

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à
signer toutes les conventions d’objectifs et de moyens aux associations sportives mentionnées ci-dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Pole cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Valérie VARENNE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_319
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

49 - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS
AVEC L'ASSOCIATION POUR LA GESTION DES FOYERS DE JEUNES
TRAVAILLEUSES ET JEUNES TRAVAILLEURS (FJT) - ANNÉE 2021

Depuis de nombreuses années, la commune de Cherbourg-en-Cotentin et l’Association pour la Gestion
des Foyers de Jeunes Travailleuses et de Jeunes Travailleurs (FJT) entretiennent un étroit partenariat sur la
mission d’insertion des jeunes par le logement, réalisée par l’association.

La  commune de Cherbourg-en-Cotentin s’engage à accompagner  l’association  pour  la  réalisation  des
objectifs suivants en direction des jeunes :

- l’hébergement au sein des foyers, en logements diffus ou dans le cadre de l’urgence,

- l’accompagnement social des personnes hébergées,

- la formation.

Pour ce faire, la commune de Cherbourg-en-Cotentin souhaite poursuivre en 2021 le soutien apporté à
l’Association pour la Gestion des Foyers de Jeunes Travailleurs, par le biais d’une subvention globale de
fonctionnement à hauteur de 120 000 €. Il  convient donc de signer une convention d’objectifs et de
moyens entre la commune et l’Association pour la gestion des Foyers de Jeunes Travailleurs.

Le conseil municipal est invité à :

• adopter la convention d’objectifs et de moyens entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et
l’association pour la Gestion des Foyers de Jeunes Travailleuses et de Jeunes Travailleurs pour
l’année 2021,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention,

• autoriser le versement, pour l’année 2021, d’une subvention de fonctionnement de 120.000 euros
dans les conditions définies par ladite convention.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1













Direction Générale CONSEIL MUNICIPAL
Relations internationales

Rapporteur : Anna PIC DÉLIBÉRATION N°DEL2021_320
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

50 - PARTICIPATION DE LA VILLE AU PROJET MUTUALISÉ NORMANDIE
SÉNÉGAL PORTÉ PAR HORIZONS SOLIDAIRES

La  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  est  engagée  en  coopération  décentralisée  avec  la  commune  de
Coubalan au Sénégal depuis 2001. Dans le cadre des accords de coopération, plusieurs projets ont été
mis en œuvre dans les domaines de l’eau, de l’agriculture familiale et de l’éducation.

Le renouvellement de la convention de coopération décentralisée est reporté en raison des difficultés à
mettre en œuvre les projets ces deux dernières années et du renouvellement des mandats municipaux en
France et au Sénégal. Les élections municipales sont programmées le 23 janvier 2022 au Sénégal.

Par  la suite,  une mission permettra de faire le point sur les  projets  envisagés dans les domaines de
l’éducation, de la culture et des échanges et d’ouvrir des perspectives de coopération partagées, inscrites
dans la nouvelle convention de coopération.

Pour échanger sur les expériences menées dans le domaine de la coopération internationale, la ville est
adhérente  d’Horizons  Solidaires  et  participe  aux  travaux  de  ce  réseau  multi-acteurs  (collectivités
territoriales et associations). Dans ce cadre, sur la base des partenariats existants entre plusieurs villes
normandes et des collectivités locales sénégalaises, un projet mutualisé, soutenu par la Délégation pour
l’Action Extérieure des Collectivités Territoriales (DAECT), est mis en œuvre par Horizons Solidaires.

Ce projet  mutualisé porte sur la thématique de la gestion des déchets ménagers,  agricoles ou de la
pêche, dans une optique de valorisation. Il se déroule de juin 2021 à décembre 2022. Il réunit les villes de
Cherbourg-en-Cotentin, Le Havre, Cabourg, Fleury-sur-Orne, Bretteville-sur-Odon et La Ferté Macé, ainsi
que  le  Syndicat  pour  la  Valorisation  et  l’Elimination  des  Déchets  de  l’Agglomération  Caennaise
(SYVEDAC). Le projet consiste à réaliser un diagnostic normand au niveau des collectivités sénégalaises,
en apportant l’expertise d’un syndicat normand. Il s’inscrit dans le cadre des objectifs du développement
durable.

Dans le cadre de ce projet mutualisé, un volet jeunesse est mis en œuvre pour sensibiliser sur ce sujet.
Quatre services civiques seront accueillis en Normandie par Horizons Solidaires et à la ville de Cherbourg-
en-Cotentin au printemps pour sensibiliser les jeunes sur la gestion et le recyclage des déchets.

Au niveau financier,  le projet s’élève à 191 000 euros, co-financé à hauteur de 106 000 euros par le
Ministères de l’Europe et des Affaires Etrangères. La participation demandée à la ville s’élève à 3 900
euros. D’autre part, il est prévu d’accueillir des jeunes services civiques. Le budget des dépenses et le
plan de financement du projet mutualisé Normandie Sénégal, porté par Horizons Solidaires, sont détaillés
ci-dessous :



DEPENSES
Valorisatio

n RECETTES
Valorisatio

n
Animation, coordination et
pilotage 

41 900 € 19 800 € Communes
Normandes

19 497 € 19 800 €

Voyage d'étude
28 000 € 10 800 € Communes

Sénégalaises
10 145 €

Délégations 35 660 € 5 745 € SYVEDAC 16 000 € 8 800 €
Accueil 2 services civiques
sur 6 mois

21 430 € 2 400 € Agence  service
civique

10 432 €

Equipement  /Valorisation
des déchets

10 000 €

Evaluation 5 000 €
Sous-total 141 990 € 38 745 € MEAE 106 000 €
Frais de gestion 7% 9 939 € Sous-total 151 929 € 38 745 €
TOTAL 190 674 € TOTAL 190 674 €

Vu la loi française n°92-125 du 6 février 1992, relative à l'Administration Territoriale de la République en
particulier son titre IV, portant sur la Coopération décentralisée,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales françaises, livre 1er, chapitre V, articles L 1115 - 1 à 7,
Vu  les  conventions-cadre  de  coopération  décentralisée  entre  la  ville  de  Cherbourg-Octeville  et  la
commune de Coubalan signée le 8 juin 2015 pour cinq ans,
Considérant  qu'il  y  a  lieu  de poursuivre la  coopération  entre  la  ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  la
commune de Coubalan et l’intérêt du projet,

Le conseil municipal est invité à autoriser :

• le versement d’une subvention de 3 900 euros à l’association Horizons Solidaires pour participer à
la mise en œuvre du projet mutualisé,

• l’accueil de services civiques à Cherbourg-en-Cotentin pour sensibiliser les jeunes localement. 

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE







Direction Générale CONSEIL MUNICIPAL
Relations internationales

Rapporteur : Anna PIC DÉLIBÉRATION N°DEL2021_321
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

51 - APPELS À PROJETS INTERNATIONAUX DE L'ÉDUCATION
NATIONALE ET ASSOCIATIF 2021 - SUBVENTIONS AUX
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES ET AUX ASSOCIATIONS

Pour soutenir  les  acteurs locaux impliqués à l’international,  la  ville  de Cherbourg-en-Cotentin met en
œuvre chaque année des appels à projets internationaux. D’une part, un appel à projets internationaux
vise à encourager les établissements de l’éducation nationale à développer des projets d’ouverture et de
mobilité des jeunes à l’international, au travers d’actions d’éducation à la citoyenneté internationale ou
de déplacements à l’étranger. D’autre part, un appel à projets internationaux destiné aux associations
permet de soutenir les actions de sensibilisation ou de solidarité internationale.

En 2021, les appels à projets pour les établissements scolaires et pour les associations étaient ouverts
respectivement  jusqu’au  8  octobre  et  jusqu’au  5  novembre.  Cinq  projets  scolaires  et  cinq  projets
associatifs ont été présentés en comité consultatif des relations internationales du 10 novembre 2021. Le
nombre de projets est réduit cette année compte tenu des reports de projets non réalisés en raison du
contexte sanitaire.

Les  dix  projets  proposés,  cinq  projets  de  sensibilisation  à  l’international,  deux  projets  de  séjours
pédagogiques en Europe et trois projets de solidarité internationale en Afrique, ont reçu un avis favorable
du comité consultatif des relations internationales. Un montant total de 29 647 euros de subventions est à
mobiliser pour soutenir ces projets, qui représentent un budget global d’actions qui s’élève à environ
145 000 euros.

Vu la loi française n°92-125 du 6 février 1992, relative à l'Administration Territoriale de la République,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant qu'il y a lieu de soutenir les échanges internationaux et les actions de sensibilisation et de
solidarité internationales,
Considérant l’avis du Comité Consultatif des Relations internationales du 10 novembre 2021,

Le conseil municipal est invité à autoriser le versement des subventions suivantes :

• 1 707 euros au collège Diderot,
• 481 euros au collège Bucaille-Charcot,
• 919 euros au collège Cachin,
• 2 500 euros au collège des Provinces,
• 5 000 euros pour le collège Emile Zola,
• 5 000 euros à l’association Arteres,
• 1 500 euros à l’association France Palestine Solidarité Nord Cotentin,
• 5 000 euros à l’association Teranga,
• 5 000 euros à l’association Abou Sorro,
• 2 540 euros à l’association Les Amis du Maroc en Cotentin.

 
Les subventions seront imputées sur les lignes de crédits numéro 45469 et 55250. 

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2









Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_322
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

52 - AVENANT À LA CONVENTION D'ÉTUDE STRATÉGIE FONCIÈRE
EPFN/RÉGION NORMANDIE

AUTORISATION DE SIGNATURE

La  Région  Normandie  et  l’Établissement  Public  Foncier  (EPF)  Normandie  œuvrent  depuis  2008  au
développement de la culture du foncier, afin de permettre aux collectivités de mieux prendre en compte
cet  enjeu dans  leurs  politiques  territoriales,  et  de favoriser  la  mise en place de stratégies  foncières
locales. Cette démarche a été confortée dans le cadre de la convention spécifique EPF/Région 2017-2021.

En 2018, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a souhaité saisir l’opportunité de l’inscription de son
hyper-centre au programme national « Action cœur de ville » pour entamer une réflexion sur la stratégie
foncière.  Ce  dispositif  partenarial  vise  à  renforcer  l’attractivité  de  l’hyper  centre  par  une  série
d’interventions portant sur le commerce, les espaces publics, les équipements de proximité et l’habitat.
La  commune  souhaitant  appréhender  l’ensemble  des  outils  fonciers  pouvant  être  mis  en  œuvre,
particulièrement  le  renouvellement  de  son  programme  d’action  foncière  avec  l’EPF  Normandie,  et
identifier  les  sites  urbains  sur  lesquels  les  interventions  doivent  être  priorisées,  la  conclusion  d’une
convention portant sur l’élaboration d’une étude de stratégie foncière sur le territoire de Cherbourg-en-
Cotentin a été décidée. 

Afin de conserver la maîtrise de l’urbanisation et des projets, de veiller à une bonne utilisation de la
ressource  foncière  disponible  et  d’alimenter  l’élaboration  des  documents  de  planification  supra
communaux,  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  a  donc  sollicité  en  2018  l’EPF  Normandie  pour
l’accompagner dans la définition d’une stratégie foncière.

Par délibération n°DEL2018_640 en date du 13 décembre 2018, le conseil municipal de la commune de
Cherbourg-en-Cotentin a autorisé la signature de la convention à intervenir entre l’EPF Normandie et la
région Normandie,  en vue de la mise en œuvre de cette étude stratégie foncière et l’inscription des
crédits y relatifs.

Le budget prévisionnel a été évalué à 120 000 € TTC, dont le financement est assuré à parité par les
partenaires :

• commune de Cherbourg-en-Cotentin : 1/3 du coût TTC soit 40 000 €
• Région Normandie : 1/3 du coût TTC soit 40 000 €
• EPF Normandie : 1/3 du coût TTC soit 40 000 €

Il a été expressément convenu que l’EPF Normandie règle les dépenses de l'étude, que la commune de
Cherbourg-en-Cotentin  versera  intégralement  sa  contribution  à  l’EPF  Normandie  à  l’achèvement  de
l’étude, au vu d'un état des dépenses effectives visé par l'agent comptable de l'EPF Normandie et dans la
limite du montant fixé par ladite convention.

Ces éléments de financement et de partenariat n’ont pas fait l’objet de modification, et ont vocation à
demeurer.

Cependant, l’étude, dont le comité de pilotage de la phase 3 s’est réuni en novembre 2021, est toujours
actuellement en cours, et il y a lieu de modifier les dates précisées aux termes de la convention initiale
quant à la date de prise en compte des dépenses et de transmission des documents pour paiement de la
subvention aux services de la Région.

En effet, aux termes de l’article 4 de cette convention initiale signée en 2019, les dates de prise en
compte des dépenses de l’étude étaient indiquées comme devant être comprises entre le 1er janvier 2019
et le 30 juin 2021. Il y a lieu de reporter la date butoir à la date du 31 mars 2022. 



Par ailleurs, la date butoir de transmission des documents aux services de la Région pour le paiement de
la subvention, initialement fixée au 31 décembre 2021, doit être reportée au 30 septembre 2022. 

Enfin,  il  y  a  lieu  d’inscrire  le  31  mars  2023 en  date  finale  de  l’application  de  cette  convention  (cf.
modification de l’article 7 de la convention initiale).

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la signature de l’avenant à la convention à intervenir entre l’EPF Normandie et la Région
Normandie,  dont  le  projet  est  demeuré  ci-annexé,  ayant  pour  objet  de  prolonger  les  délais
conventionnels du projet subventionné, en vue de la poursuite de cette étude stratégie foncière et
du report de paiement de la contribution due par la commune de Cherbourg-en-Cotentin,

• autoriser l’inscription des crédits y relatifs au budget principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_323
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

53 - VENTE D'UNE PARTIE DE TERRAIN AU PROFIT DE 
LA SCI DE LA SALINE - RUE JEAN BART

COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La société civile immobilière (S.C.I.) de la Saline, ayant son siège social à Cherbourg-en-Cotentin (50120),
8 allée du Tôt Neuf, et représentée par Monsieur François CHEVALIER, a acquis un bien immobilier sis à
Cherbourg-en-Cotentin, commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville,  23 rue Jean Bart, et cadastré
173 BR n°327, 332 et 351, en vue du déménagement d’un office notarial. La concrétisation du projet de la
S.C.I. de la Saline nécessite l’obtention préalable d’un permis de construire.

Cette demande d’autorisation d’urbanisme est  conditionnée notamment par un nombre de places de
stationnement suffisant. La partie de terrain contiguë (cf. annexe) pourrait permettre de répondre à cette
obligation.  Sur les  lieux,  matériellement,  l’emprise actuellement à usage de parking privatif  à  l’unité
foncière susvisée, satisfait à cette obligation.

Après vérification, la situation des lieux ne correspond pas aux limites cadastrales et aux différents droits
de propriété. En effet, cette partie de terrain a été annexée par l’ancien propriétaire mais dépend du
domaine public de la commune (alors que les éléments matériels présents présumeraient une propriété
privée). Cette partie du domaine public non cadastrée, est actuellement désaffectée et délimitée par des
traverses et des rondins de bois (cf. photos ci-annexées).

La S.C.I. de la Saline a donc sollicité la collectivité en vue de l’acquisition de cette emprise foncière d’une
surface approximative de 70 m² (surface exacte à parfaire par document d’arpentage) et située en zone
UBa du plan local d’urbanisme communal.

Ainsi qu’il a été précisé, cette emprise foncière n’est pas affectée à un service public ni à l’usage direct du
public : sa désaffectation est effective.

L’article  L.  141-3  du Code  de  la  voirie  routière  dispose  que  les  délibérations  de  déclassement  sont
dispensées d’enquête publique préalable lorsque le déclassement envisagé n’a pas pour conséquence de
porter atteinte aux fonctions de desserte et de circulation assurées par la voie.

En l’espèce, il n’est pas porté atteinte aux fonctions de desserte et de circulation de la rue Jean Bart, et la
désaffection étant constatée aux termes des présentes, le déclassement peut être acté sans enquête
publique en l’absence de circulation sur ladite emprise foncière.

Par  ailleurs,  la  consultation  par  la  collectivité  des  différents  exploitants  de  réseaux enterrés  dans  le
secteur, n’a pas révélé l’existence de réseaux souterrains en tréfonds de l’emprise foncière susvisée. Au
cas  où  l’existence  d’éventuels  réseaux  aurait  été  révélée,  l’acquéreur  en  aurait  fait  son  affaire
personnelle.

La direction de la voirie a émis un avis favorable à cette éventuelle vente le 28 octobre 2021, assorti de la
prescription  suivante :  conserver  une  largeur  de  trottoir  de  2  mètres  linéaires  entre  la  chaussée  et
l’emprise foncière intéressant la S.C.I. de la Saline. Le projet de la S.C.I. de la Saline est compatible avec
cette prescription.

Aux termes de l’avis n°2021-50129-78435 rendu le 3 novembre 2021 par le Pôle d’Évaluation Domaniale
de la Direction Immobilière de l’Etat,  la  valeur vénale de ce terrain,  annexe de voirie,  a été fixée à
CINQUANTE EUROS le mètre carré (50,00 €/m²).



Par courrier en date du 8 novembre 2021, la S.C.I.  de la Saline a présenté une offre d’achat au prix
de CINQUANTE EUROS le mètre carré (50,00 €/m²).

Il est donc proposé au conseil municipal, premièrement, de procéder formellement au déclassement de
cette partie de terrain désaffectée, précédemment annexe de voirie,  et  deuxièmement,  d’accepter  la
vente au profit de la S.C.I. de la Saline de l’emprise foncière susvisée au prix de CINQUANTE EUROS le
mètre carré (50,00 €/m²), dans la mesure où cette emprise ne présente pas d’intérêt de conservation par
la collectivité et dans la mesure où la collectivité conservera une bande minimale de 2 mètres linéaire ;
étant ici précisé que les frais de géomètre, liés au détachement de cette emprise foncière du domaine
public, et d’acte notarié seront à la charge de la S.C.I. de la Saline.

Le conseil municipal est invité à :

• acter formellement le déclassement du domaine public communal de l’emprise foncière d’environ
70 m² (surface exacte à parfaire par document d’arpentage) sise devant le bien immobilier n°23
rue Jean Bart à Equeurdreville-Hainneville, commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin ;

• accepter l’offre d’achat de la S.C.I. de la Saline, ayant son siège social à Cherbourg-en-Cotentin
(50120), 8 allée du Tôt Neuf, et représentée par Monsieur François CHEVALIER, conditionnée par
l’obtention d’un permis de construire,  formulée au prix de CINQUANTE EUROS le mètre carré
(50,00 €/m²),  étant ici  rappelé que les frais de géomètre liés à la  division foncière et  d’acte
notarié seront à la charge de l’acquéreur ;

• autoriser la S.C.I. de la Saline ou toute personne physique ou morale s’y substituant à déposer,
dès avant la régularisation de l’acte de vente, une demande d’autorisation d’urbanisme portant
sur l’emprise foncière susvisée à extraire du domaine public communal ;

• autoriser M. le Maire, avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer la
promesse de vente, l’acte authentique de vente et toutes ses annexes à recevoir par acte notarié,
et tout document nécessaire à cette opération ;

• dire que la recette sera inscrite au Budget Principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2021_324
SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2021

54 - VENTE D'UN TERRAIN À BÂTIR EN ZONE D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
AU PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

PARC D'ACTIVITÉ DES FOURCHES
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

CYBEL  EXTENSION  est  une  société  actuellement  installée  53,  rue  Gambetta,  dans  le  centre-ville  de
Cherbourg-en-Cotentin.  Cette  société  franchisée,  fait partie  d’un  réseau  national  spécialisé  dans  le
domaine de l’extension de maisons individuelles pour les particuliers. L’effectif actuel est composé  de
deux personnes : le gérant et son assistante technique et commerciale. D’après les informations fournies
par  cette  société,  le  chiffre  d’affaires est  en  constante  progression  et  l’agence  souhaite  donc  se
développer.  Ainsi,  leur  objectif,  à  court  terme,  est  la  création  de  deux emplois  supplémentaires  (un
conducteur de travaux  et un chargé d’affaires). A moyen terme,  la société estime pouvoir créer deux
autres emplois supplémentaires.

Cette agence souhaite donc libérer ses installations actuelles qui leur apparaissent trop justes, en vue de
cette possible évolution. Elle souhaite investir dans de nouveaux locaux à construire en Zone d’Activité
Économique.  Le service Développement Économique de la Communauté d’Agglomération du Cotentin
leur a proposé le lot n°64 du parc d’activité des Fourches, terrain à bâtir d’une surface cadastrale de
1 126 m², proposition qui a retenu l’attention de cette société. 

Cette structure souhaite y implanter un projet de construction d’un bâtiment d’environ 150  à  175 m²
constitué d’un hall d’accueil, de quatre bureaux, d’une salle de réunion, d’une salle de repos, d’une pièce
de  stockage  et  d’un  local  archives. Dès  lors,  CYBEL  EXTENSION  a  donc émis  une  offre  d’achat  à
destination  de  la  communauté  d’agglomération  Le  Cotentin,  compétente  en  matière  d’activité
économique, en vue d’acquérir le lot n°64 du parc d’activités des Fourches, qui correspond à la parcelle
383AY n°555 d’une superficie totale de 1 126m². 

A ce jour, cette parcelle appartient toujours à la commune de Cherbourg-en-Cotentin, issue du patrimoine
de l’ex-Communauté Urbaine de CHERBOURG. Pour mener à bien son projet, il est proposé au conseil
municipal d’accepter la vente au profit de la communauté d’agglomération Le Cotentin, compétente en
matière d’activité économique, de la parcelle 383AY n°555 d’une superficie totale de 1 126m² constituant
le lot n° 646 du parc d’activités des Fourches, en vue de sa revente par la Communauté d’Agglomération
du Cotentin à la société dénommée CYBEL EXTENSION. Il est précisé que la superficie de 1 126m² est
celle déclarée au cadastre, la collectivité n’offrant aucune garantie de contenance. 

Aux termes de l’avis n°2021-50129-46663 en date du 5 juillet 2021, le Pôle d’Évaluation Domaniale de la
Direction Immobilière de L’État a fixé la valeur vénale des parcelles situées à Cherbourg-en-Cotentin et
constituant, entre autres, le lot n° 64 du parc d’activités des Fourches, à 15,24 € le m². Il est donc proposé
au conseil municipal de vendre ces parcelles à la communauté d’agglomération Le Cotentin au prix de
15,24 € le m².

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser la vente au profit de la communauté d’Agglomération du Cotentin, moyennant le prix de
15,24 € le m², de la parcelle 383AY n°555 constituant le lot n° 64 du parc d’activités des Fourches,
d’une superficie d’environ 1 126 m² (sans garantie de contenance), en vue de sa revente à CYBEL
EXTENSION ou toute autre société pouvant s'y substituer pour la réalisation de ce projet,

• autoriser dès à présent CYBEL EXTENSION ou toute autre société pouvant s'y substituer à déposer
toutes  demandes  d’autorisations  administratives  ou  études  préalables  nécessaires  à  ces
opérations, avant la régularisation de l’acte authentique de vente au profit de l’Agglomération Le
Cotentin (après avoir reçu l’avis préalable de la communauté d’agglomération Le Cotentin à ce
sujet).



• acter formellement, si besoin en est, le déclassement de ces parcelles, qui ne sont pas à l’usage
du public ni affectées à l’usage d’un service public, matériellement désaffectées, ainsi que toutes
les parcelles situées dans le périmètre du parc d’activité des Fourches, parcelles dépendant du
domaine privé communal à vocation d’activité économique ; 

• autoriser M. le Maire, avec faculté de déléguer au représentant dûment habilité, à signer l’acte
authentique de vente et ses annexes, et tout avant-contrat relatif à ces ventes au profit de la
communauté d’Agglomération Le Cotentin,

• à inscrire la recette en résultant au budget principal. 

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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55 - VENTE D'UN TERRAIN RUE DE LA MOIGNERIE
SA HLM DU COTENTIN - COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

La commune de  Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire d’une parcelle cadastrée section  602 BI n°985
d’une superficie totale de 2 798 m² située rue de la Moignerie sur la commune déléguée de Tourlaville. 
Il s'agit d'un terrain au relief plat, non clos, en nature de terrain d'agrément (pelouse et plantations), non
viabilisé, facile d’accès et dont la configuration globale est favorable à un projet de constructions.

Cette parcelle  est désaffectée, comme n’ayant jamais été affectée à l’exercice d’un service public ni à
l’usage direct du public ; il s’agissait d’une simple prairie entretenue par les services de la commune en
fauche. Ce bien dépend donc du domaine privé de la commune.

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du quartier les Fourches-Charcot Spanel, ce site est
identifié pour permettre la reconstitution d’une partie de l’offre locative sociale qui sera supprimée par la
SA  HLM  du  Cotentin.  Cette  emprise  située  en  tissu  urbain  déjà  constitué  répond  parfaitement  aux
attendus de l’Agence Nationale pour la Rénovation urbaine (ANRU) en termes de proximité des services,
établissements scolaires et de desserte en transports en commun. 

La SA HLM du Cotentin entend faire valoir sur ce projet ses droits à reconstruire octroyés dans le cadre du
projet  NPNRU  et  ainsi  bénéficier  des  aides  de  l’ANRU,  d’Action  Logement,  de  la  communauté
d’agglomération et de la commune pour les 16 logements reconstitués (9 PLAI et 7 PLUS).

Dans  le  cadre  de  l’étude  de  programmation  urbaine,  un  potentiel  de  18  logements  locatifs  sociaux
intermédiaires a été identifié par le bailleur social sur ce site d’une surface d’environ 2 798 m² en ce qui
concerne le foncier  appartenant à la commune (surface cadastrale ne contenant aucune garantie de
superficie) qui sera inclus dans une opération d’ensemble à mener par la SA HLM du Cotentin sur cette
parcelle  602BI  n°985  appartenant  à  la  commune  et  la  parcelle  contiguë,  cadastrée  602  BI  828,
appartenant déjà à la SA HLM du Cotentin. 

Dans ce cadre, le bailleur social a donc sollicité la collectivité en vue d’acquérir cette emprise foncière. 

Initialement envisagée fin 2019, la signature de la convention pluriannuelle avec l’ANRU et les partenaires
a finalement  été  reportée  au second semestre  2021 afin de consolider  certains  éléments  du projet.
Néanmoins, dans la mesure où les modifications envisagées du plan guide du projet ne remettent pas en
cause les opérations prévues sur le patrimoine de la SA HLM du Cotentin,  il  apparaît  souhaitable de
poursuivre la préparation de cette opération de reconstitution de l’offre de logement social supprimée. 

Aux  termes  de  l’avis  de  valeur  n°2019-50120v898 en  date  du  3  juin  2019,  ayant  fait  l’objet  d’une
actualisation  le  28  septembre  2021  aux  termes  de  l’avis  n°2021-50129-64771,  le  Pôle  d’Évaluation
domaniale a fixé la valeur vénale de ce terrain, non viabilisé, à SOIXANTE-DIX EUROS par mètre carré (70
€/m²). 

La SA HLM du Cotentin a manifesté son intérêt à acquérir de gré à gré cette emprise, et a présenté le
22 juillet 2021 une offre d’achat, de ce terrain situé en zone UC du PLU, au prix de 70 €/m².

Cette offre est présentée en vue d’acquérir ce bien immobilier en son état actuel, l’acquéreur faisant son
affaire  personnelle  de  l’ensemble  des  travaux  à  réaliser  et  notamment  de  l’obtention  préalable  des
autorisations administratives nécessaires.



Le conseil municipal est invité à : 

• approuver la cession de l’immeuble cadastré  602 BI  n°985  située  rue de la Moignerie, sur la
commune déléguée de Tourlaville dépendant du domaine privé de la collectivité, au profit de la SA
HLM du Cotentin, au prix net vendeur de SOIXANTE-DIX EUROS PAR MÈTRE CARRE (70,00 €/m²),
l’intégralité des frais d’acte notarié étant à la charge de l’acquéreur,

• autoriser l’acquéreur à déposer dès à présent toute demande d’autorisation d’urbanisme sur le
bien vendu,

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de  subdéléguer au  représentant  dûment  habilité,  à
signer  l’acte  authentique  contenant  vente  et  création  de  servitudes  à  recevoir  par  l’un  des
notaires de l’Étude Napoléon sur la commune déléguée de Tourlaville, et tout avant-contrat ou
document nécessaire, 

• à dire que la recette sera versée au budget principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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56 - SERVITUDES D'IMPLANTATION AU PROFIT D'ENEDIS SUR LE
TERRITOIRE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Dans  le  cadre de l’amélioration  de la  qualité  de  desserte  et  d’alimentation  du réseau électrique  de
distribution publique, les travaux envisagés par ENEDIS doivent emprunter les propriétés de la commune
de  Cherbourg-en-Cotentin,  à  savoir  sur  la  commune déléguée  d’Equeurdreville-Hainneville,  la  Courte
Pièce, la parcelle cadastrée 173AX 291 et le deuxième Clos, la parcelle cadastrée 173CA 17.

A cet effet, la S.A. ENEDIS sollicite la commune pour la constitution de servitudes de passage en tréfonds,
sans indemnité, nécessaires à l’implantation de canalisations souterraines BT (basse tension) et de leurs
accessoires, sur les parcelles susvisées.

Les servitudes s’exerceront de façons permanentes, pour la durée des ouvrages et sur leurs emprises :
• d’une largeur de 3 mètres et d’une longueur de 4 mètres sur la parcelle 173CA  n°17, 
• d’une largeur de 3 mètres et d’une longueur de 2,50 mètres sur la parcelle 173AX n°291, 

afin  de  permettre  à  ENEDIS  d’y  accéder  pour  la  surveillance  et  l’entretien  du  réseau  électrique  de
distribution publique.

Une convention de servitude de passage et d’implantation devra être régularisée entre ENEDIS et  la
collectivité pour autoriser la constitution de ces droits réels, compatibles avec l’affectation actuelle des
emprises grevées.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser la création de servitudes de passage au profit de la S.A. ENEDIS, ayant son siège social à
PARIS  LA  DEFENSE  CEDEX  (92079),  34  place  des  Corolles,  Tour  Enedis,  sur  les  parcelles
appartenant à la commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

• accorder ces servitudes sans versement d’indemnité, à titre gratuit, 

• autoriser M. le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer les
conventions sous-seing privé préalables, qui prendront effet à compter de leur signature et pour
la durée des ouvrages mentionnés, puis l’acte authentique à recevoir devant notaire ainsi que
toutes ses annexes ;

• dire que les frais inhérents à l’acte notarié seront à la charge d’ENEDIS, qui devra en délivrer une
copie à la collectivité.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 3
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57 - CRÉATION D'UNE SERVITUDE D'IMPLANTATION AU PROFIT DE
MANCHE NUMÉRIQUE

Le syndicat mixte Manche Numérique a été créé en 2004, sous l’impulsion du Département de la Manche,
pour procéder à l’aménagement numérique du territoire. L’existence d’une infrastructure fibre optique
permet le transport de débits plus élevés, de meilleure qualité et symétriques et, ouvre des usages aux
résidents en matière :

• d’internet à très haut débit y compris en usages simultanés à partir  de plusieurs points d’un
logement,

• de vidéo à la demande,
• de TV à haute application et en 3 dimensions,
• des applications futures en matière de télétravail, télémédecine, téléenseignement…

Pour le déploiement du réseau fibre optique, la réalisation de travaux d’infrastructures et de câblage est
nécessaire, et ces travaux consistent, entre autres, à installer des points de raccordement en façade,
appelés PBO (Point de Branchement Optique) et à poser des câbles nécessaires à l’adduction de ce boîtier
et au branchement des particuliers.

A cet effet, le syndicat mixte Manche Numérique sollicite l’autorisation de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin  afin  de  procéder  à  la  mise  en  place,  sur  la  façade  des  immeubles  ci-après,  de  fourreaux
permettant le passage des câbles optiques et des équipements techniques, et à la pose d’un boîtier
optique.

Les servitudes s’exerceront de façons permanentes, pour la durée des ouvrages et sur leurs emprises :

• sur  la  façade  de  l’immeuble,  8  parking  Gambetta,  cadastrés  AX  425  et  427  dont  elle  est
copropriétaire ;

• sur la façade de l’immeuble, 22 rue de la Bucaille, cadastré BE 390 ;
• sur le pignon de l’immeuble, 75, rue Général de Gaulle, cadastré 602AT 111 ;
• sur le côté de l’immeuble, 7 rue Paul Talluau, cadastré AZ 51 ;

afin de permettre au syndicat mixte Manche Numérique d’assurer la gestion, la surveillance et l’entretien
et le remplacement de l’ensemble des équipements et des infrastructures d’accueil installées ou utilisées.

Il est ici précisé que l’immeuble 8 parking Gambetta est soumis au statut de la copropriété ; la présente
convention n’engagera la commune qu’en ce qui concerne les droits et biens dont elle est copropriétaire.
Une convention de servitude devra être régularisée entre le syndicat mixte Manche Numérique et les
représentants de la copropriété de l’immeuble 8 parking Gambetta, pour autoriser la constitution de ces
droits réels. Les projets de convention sont annexés à la présente délibération.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• autoriser le principe d’une servitude de passage et d’ancrage au profit du syndicat mixte Manche
Numérique, sur les immeubles sis à Cherbourg-en-Cotentin, du 8 Parking Gambetta cadastrés AX
425 et 427, 22 rue de la Bucaille cadastré BE 390, 75, rue Général de Gaulle cadastré 602AT 111
et 7 rue Paul  Talluau cadastré AZ 51,  sous réserve de l’obtention préalable des autorisations
d’urbanisme nécessaires à la réalisation de ces travaux ;

• autoriser  le  syndicat  mixte  Manche  Numérique,  ou  toute  personne  morale  s’y  substituant,  à
déposer dès avant la réalisation de ces travaux, une demande d’autorisation d’urbanisme sur les
biens communaux susvisés en application de l’article R421-24 du code de l’urbanisme ;



• accepter  cette  servitude  sans  versement  d’indemnité,  à  titre  gratuit,  pour  toute  la  durée
d’exploitation des équipements techniques et installations par l’opérateur ou son délégataire ;

• autoriser M. le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer la
convention sous-seing privé préalable, qui prendra effet à compter de sa signature, puis l’acte
authentique à recevoir par notaire ainsi que ses annexes ;

• dire que les frais inhérents à l’acte notarié seront à la charge de Manche Numérique, qui devra en
délivrer une copie à la collectivité.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 5
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58 - ACCOMPAGNEMENT DES RAVALEMENTS DE FAÇADES
ATTRIBUTION D'AIDES SUITE À LA RÉALISATION DES TRAVAUX

La commune de Cherbourg-en-Cotentin accorde, depuis le 1er janvier 2019, une aide au ravalement de
façades, visibles de la voie publique, sous forme de subvention.

Le règlement d’attribution d’aide au ravalement de façade, adopté par délibération n°DEL2018_575 du 14
novembre 2018 s’applique à toutes les demandes déposées à compter 1er janvier 2019. Dans le cadre de
l’harmonisation des politiques publiques de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin, le dispositif
a été élargi à toutes les zones UA du territoire de la commune.

Le nouveau règlement s’applique dans les conditions suivantes :

• un seul périmètre est défini, qui couvre l’ensemble des zones UA du territoire de la commune
déléguée de Cherbourg-Octeville. L’avenue de Paris est rattachée à ce périmètre.

• les aides possibles sont l’aide aux travaux et l’aide complémentaire.
• les  aides sont calculées sur la  base du montant Hors Taxes des travaux éligibles,  plafonné à

10 000,00 € (dix mille euros) pour une petite façade de 1 à 3 fenêtres par étage, et à 15 000,00 €
(quinze mille euros) pur une grande façade de 4 fenêtres et plus par étage.

• le montant total des aides ne peut être supérieur à 50 % du montant HT plafonné des travaux
éligibles.

• l’aide aux travaux est destinée aux propriétaires bailleurs et aux propriétaires occupants, elle est
de 10 % du montant total HT des travaux éligibles plafonné à 10 000,00 € pour une petite façade,
soit  au  maximum  1  000,00 €,  ou  plafonné  à  15 000,00  €  pour  une  grande  façade,  soit  au
maximum 1 500,00 €. Pour favoriser le traitement de l’intégralité des façades, l’aide aux travaux
sera doublée en cas de réalisation concomitante d’un ravalement de façade et d’une réfection de
vitrine.

• l’aide  complémentaire  est  destinée  aux  propriétaires  occupants  (personnes  physiques
uniquement) et sous condition de ressources. Le barème utilisé comme référence est celui des
ménages à revenus modestes de l’ANAH (Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat) dont
les plafonds sont révisés chaque année. L’aide complémentaire varie de 10 % à 40 % du coût H.T.
des  travaux  éligibles,  plafonnés  ou  non,  en  fonction  des  revenus  imposables  du  (des)
demandeur(s). Elle est aussi fonction du nombre de personnes occupant le logement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°DEL2018_575 du 14 novembre 2018 approuvant le règlement d’aide au ravalement
de façade applicable à compter du 1er janvier 2019,

En conséquence, le conseil municipal est invité à attribuer les subventions suivantes :

• une subvention de 2 000,00 € à Monsieur BELHOMME Stéphane domicilié 107 rue de la Paix à
Cherbourg-en-Cotentin (50120) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la
même adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à  12 575,25 €,
plafonné à  10 000,00 € (aide aux travaux 10% + aide complémentaire 10%).

• une  subvention  de  447,60 €  à  Monsieur  SOURIGON  Maurice  domicilié  29  rue  Paul  Talluau  à
Cherbourg-en-Cotentin (50100) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis 35
rue Albert Mahieu. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 4 476,00 €
(aide aux travaux de 10%).



• une subvention de 632,61 € à Monsieur JUIGNER Hervé domicilié 147 rue Dom Pedro à Cherbourg-
en-Cotentin (50100) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la même
adresse. Le montant total hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 2 108,72 € (aide aux
travaux de 10% + aide complémentaire 20%).

• une  subvention  de  1 800,00 €  à  Monsieur  DEBON Yves  domicilié  102  rue  du  Val  de  Saire  à
Cherbourg-en-Cotentin (50100) qui a effectué un ravalement de la façade d’un immeuble sis à la
même adresse. Le montant total  hors taxe des travaux éligibles réalisés s’élève à 6 000,00 €
(aide aux travaux de 10% + aide complémentaire 20%).

• une subvention de 91,26 € à Monsieur et Madame DELANGE Christian et Valérie qui ont effectué
un ravalement de la façade d’un immeuble sis 193 Rue du Val de Saire à Cherbourg-en-Cotentin
(50100). Ce montant correspond à des travaux supplémentaires non prévus dans le devis initial
d’un montant de 912,60 € (aide aux travaux de 10%).

La dépense totale s’élève à 4 971,47 €.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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59 - AVIS DE LA COMMUNE SUR LA PROPOSITION DE PÉRIMÈTRE
DÉLIMITÉ DES ABORDS DES OUVRAGES CONSTITUTIFS DES DIGUES DE

CHERBOURG INSCRITS AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

Le 15 juillet 2021, le Préfet de Région a inscrit au titre des monuments historiques les digues et forts de la
rade de Cherbourg : 

• digue du large, du Foret central, du foret de l’Ouest, du fort de l’Est et de la digue de Querqueville
• Fort de l’île Pelée, du foret des Flamands, de la digue de Collignon
• Fort de Querqueville
• Fort de Chavagnac  

Dans le cadre de cette procédure de protection au titre des monuments historiques et conformément à
l’article L.621-31 du code du patrimoine, l’architecte des Bâtiments de France a transmis à la commune
pour avis sa proposition de création d’un périmètre délimité des abords (PDA), cf annexe ci-jointe.

Conformément à cet article, le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II de l'article L.
621-30 est créé par décision de l'autorité administrative, sur proposition de l'architecte des Bâtiments de
France ou de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou
de carte communale, après enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial
du monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes concernées. Lorsque la proposition
émane de l'architecte des Bâtiments de France, elle est soumise à l'accord de l'autorité compétente en
matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. 

Dans  le  cadre  de  la  protection  des  ouvrages  de  la  grande  rade,  le  périmètre  a  été  adapté  aux
particularités paysagères et enjeux liés aux usages, activités existantes des différentes zones concernées
et étudié à partir d’un travail de terrain et documentaire multiple. Il répond ainsi aux enjeux de protection
et de développement du territoire.

Le conseil municipal est invité à émettre un avis sur la proposition de périmètre délimité des ouvrages
constitutifs des digues de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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60 - ZAC TÔT ZUD MARGANNES - QUARTIER DES JARDINS DE L'AGORA
COMPTE RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ 2020

La société d’économie mixte Normandie Aménagement, a été désignée en qualité de concessionnaire de
la zone d’aménagement concerté (ZAC) dénommée « Les Jardins de l’Agora » par délibération du conseil
de communauté du 21 décembre 2012. La concession a été notifiée le 02 avril 2013. Sa durée de 11
années  a  été  fixée  jusqu’au  31  décembre  2023  et  pourra  le  cas  échéant  être  prorogée  en  cas
d’inachèvement.

L’année 2019 a été largement marquée par les discussions sur les modalités de poursuite de l’opération
ayant abouti à la signature d’un premier avenant le 23 décembre 2019, actant une pause opérationnelle
afin de travailler à la programmation du projet sur 2020.

L’année 2020 a été marquée par les discussions sur les conditions de poursuite de la ZAC en termes de
programmation  et  de  financement.  La  commune  a  confirmé  fin  2020  sa  volonté  de  maintenir  la
programmation initialement prévue. Les discussions sur les conditions de poursuites ont eu lieu courant
2021 et aboutissent à la proposition d’un avenant qui fera l’objet d’une délibération prévue début 2022.

Au niveau opérationnel, sur la chambre 4, les travaux démarrés en décembre 2019 se sont achevés à la
fin du printemps 2020. Fin 2020, la quasi-totalité des chambres 3 et 7 sont achevées et habitées et les
travaux des habitations de la chambre 4 ont démarré. 

Pour la phase 1, il est prévu que la rétrocession des espaces publics fasse l’objet d’une réitération devant
notaire dans le courant de l’année 2021. En fin d’année 2020, des discussions se sont engagées entre
Naval Group, le Groupe Réalités, la collectivité et Normandie Aménagement en vue de développer un
projet d’envergure d’environ 130 logements destinés à accueillir les populations de salariés australiens de
Naval  Group.  Malgré l’abandon du contrat  australien,  le promoteur  souhaite  maintenir  une opération
d’ampleur sur la zone en accession libre.

Il  y  a  lieu  de  noter  que  l’année  2021  a  été  marquée  par  une  nouvelle  dynamique  en  termes  de
commercialisation, y compris sur les macrolots. Fin 2021, la grande majorité des terrains disponibles sur
la ZAC font l’objet de promesse de vente avec Normandie Aménagement sur des projets divers en termes
de programmation et de cible commerciale. L’année 2022 devrait marquer le démarrage des travaux des
chambres restantes à réaliser.

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du C.R.A.C. 2020 ainsi présenté.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2
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61 - ZAC GRIMESNIL-MONTURBERT - COMPTE RENDU ANNUEL À LA
COLLECTIVITÉ 2020

La société d’économie mixte Normandie Aménagement, a été désignée en qualité de concessionnaire de
la  zone  d’aménagement  concerté  (ZAC)  de  Grimesnil-Monturbert  par  délibération  du  conseil  de
communauté du 30 juin 2008. La concession a été notifiée le 18 août 2008. L’avenant n°1 prorogeait la
durée de réalisation de la ZAC au 31 décembre 2022 (délibération n°2011/110 du 27 juin 2011).

L’avenant  n°2  signé  le  31  août  2017  prévoit  de  revoir  la  programmation  des  logements  et  des
équipements publics (nouveau plan guide) et de s’accorder sur 3 phases. Il est précisé que la dernière
phase sera réalisée par avenant et sur un bilan économique équilibré. Cet avenant proroge, également la
durée de la concession jusqu’au 31 décembre 2027.

L’avenant n°3 signé le 23 décembre 2019 a acté une pause opérationnelle d’une année afin de travailler
à la programmation du projet.

L’année 2020 a été marquée par les discussions sur les conditions de poursuites de la ZAC en terme de
programmation  et  de  financement ;  la  commune a  confirmé fin  2020 sa  volonté  du  maintien  de  la
programmation initialement prévue.  Les discussions sur les conditions de cette poursuite ont eu lieu
courant 2021 et aboutissent à la proposition d’un avenant qui fera l’objet d’une délibération prévue début
2022. 

Au niveau opérationnel, sur la première tranche de la phase 2, seuls quelques-uns des terrains à bâtir
(libres de constructeurs) sont encore disponibles, notamment les plus exigeants de par leur pente. 

La  transformation  des  macro-lots  de  la  tranche  2  de  la  phase  2  en  2019,  a  permis  de  mettre  en
commercialisation 27 nouveaux terrains à bâtir. Au 31 décembre 2020, 91% de ces terrains sont vendus
ou sous promesse. Ainsi, la quasi-totalité de la phase 2 sera habitée à l’horizon 2021/2022. 

Les travaux de finition de cette phase interviendront courant 2022, en fonction de l’avancement des
constructions en cours.

Pour la phase 1, il est prévu que la rétrocession des espaces publics fasse l’objet d’une réitération devant
notaire dans le courant de l’année 2021.

Il  y  a  lieu  de  noter  que  l’année  2021  a  été  marquée  par  une  nouvelle  dynamique  en  termes  de
commercialisation y compris sur les macrolots. La multiplication des contacts permet d’engager la phase
3, de part et d’autre du chemin du Monturbert, avec une programmation diversifiée de maisons de ville
denses,  terrains  à  bâtir,  logements  intermédiaires  et  logements  collectifs.  Les  travaux  doivent  être
engagés courant 2022.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à prendre connaissance du C.R.A.C. 2020 ainsi présenté.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2
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62 - ZAC DES BASSINS
COMPTE RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2020

Par délibération du conseil communautaire du 30 mars 2006, la communauté urbaine de Cherbourg a
décidé de confier la mission d’aménageur de la ZAC « Quartier des Bassins » située sur le territoire de
Cherbourg-Octeville, à la SHEMA, dans le cadre d’une concession d’aménagement, rendue exécutoire le
11 mai 2006 pour une durée de 7 ans à compter de sa prise d’effet, soit jusqu’au 11 mai 2013.

Par délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2011, la communauté urbaine de Cherbourg
a décidé de prolonger la durée de la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2016. L’avenant
n°1 à la concession d’aménagement actant cette prolongation a été signé le 12 avril 2012. 

Par délibération du conseil municipal du 16 décembre 2016, la ville de Cherbourg-en-Cotentin a décidé de
prolonger la durée de la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2021 et un avenant n°2 au
traité de concession a été signé. 

Par délibération du conseil municipal du 16 décembre 2020, la ville de Cherbourg-en-Cotentin a décidé de
prolonger la durée de la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2023 et un avenant n°3 au
traité de concession a été signé. 

En 2020 ; les études et honoraires correspondent principalement à la finalisation des études de projet
pour les derniers travaux d’aménagement des espaces publics (avenue Javain, rue des Veuves, placette
Matignon,  placette  Rue  Rouxel  et  parc  Demy) ;  et  les  études  préalables  pour  les  derniers  îlots  à
commercialiser (plan topographique, étude capacitaires…). 

Les dépenses liées aux travaux sont assez mineures.  Elles concernent notamment les plantations de
platanes le long de l’Avenue Reibell  ainsi  que les travaux de réfection d’enrobés au droit  de la cour
commune avec Normandy Wine le long de l’avenue Carnot. 

En  2021,  la  SHEMA  lancera  les  consultations  travaux  pour  l’ensemble  des  travaux  d’aménagement
restants au sein de la ZAC. Le programme des travaux se compose : 

• des  travaux  de  raccordements  de  l’îlot  A  et  B1  ainsi  que  les  travaux  d’aménagements  des
pourtours de ces îlots 

• des  travaux  d’aménagement  de  la  rue  des  Veuves,  de  l’avenue  Javain,  de  la  voie  nouvelle
nommée rue Florence Arthaud et du jardin chinois 

• de la réalisation de la placette située à l’angle des rues Matignon et Reibell 
• de la réalisation du square situé rue Jacques Rouxel 
• des travaux d’aménagement du parc DEMY (ancien site des Beaux-Arts). 

En ce qui concerne les travaux de démolition, la SHEMA engagera la démolition du hangar situé au 16 rue
du champ de mars. Cette démolition est nécessaire pour permettre l’urbanisation de l’îlot A. 



En 2021, la SHEMA poursuivra également la commercialisation des îlots restant à construire : 

• l’îlot C3 situé le long de l’avenue Carnot est destiné à accueillir un projet tertiaire porté par la
Communauté d’Agglomération du Cotentin qui a sollicité la SHEMA pour réserver le terrain. 

• l’îlot Matignon situé au droit du quai de l’entrepôt. 
• l’îlot A sur le secteur Carnot aujourd’hui occupé par le stationnement provisoire de l’hôpital. Cet

îlot devrait accueillir le centre de réadaptation fonctionnelle du groupe KORIAN. La signature de la
promesse de vente est prévue pour la fin de l’année 2021.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à approuver le Compte Rendu Annuel à la Collectivité de
l’année 2020 de la concession d’aménagement de la ZAC « Quartier des Bassins ».

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2
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63 - CONCESSION D'AMÉNAGEMENT DU QUARTIER CHARDINE -
COMPTE RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2020

Par délibération du conseil municipal en date du 20 décembre 2012, la commune de Tourlaville a décidé
de confier à la  SHEMA l’aménagement  du lotissement  « Chardine » dans le cadre d’une concession
d’aménagement, signée le 5 mars 2013, pour une durée de 6 ans. 

Par délibération du conseil municipal du 25 mars 2015, la commune a accepté de proroger par avenant
n°1 le  délai  de la  concession jusqu’au 11 mars  2020 au regard du rythme de la  commercialisation,
d’étendre le périmètre de la concession d’environ 100 m² et d’augmenter le forfait de la rémunération.

Par  délibération du conseil  municipal  du 16 décembre 2019, la commune a accepté de proroger par
avenant n°2 le délai de la concession jusqu’au 31 décembre 2020 suite à la liquidation de l’entreprise
SARL BERNARD attributaire du lot maçonnerie et compte-tenu des travaux d’aménagement restants à
réaliser et de leur coordination avec l’édification des constructions des acquéreurs. 

Par avenant n°3 du 17 décembre 2020, le délai de la concession d’aménagement a été prorogé jusqu’au
30 juin 2021 pour prendre en compte le retard sur le planning prévisionnel de l’opération dû à la crise
sanitaire COVID 19. 

Par  délibération  en  date  du  30  juin  2021,  il  a  été  décidé  de  proroger  le  délai  de  la  concession
d’aménagement jusqu’au 30 juin 2022 afin d’achever la commercialisation, de lever toutes les réserves,
et de clore la concession.

En 2020, un permis d’aménager modificatif  portant sur  les  mises à jour  du plan masse et  certaines
modifications mineures (revêtement de sols, limite de lots) a été validé. Les travaux se sont poursuivis sur
le secteur Sud et des prestations complémentaires diverses ont été réalisées sur le secteur Nord, 2 lots
libres ont été vendus.

D’ici  juin 2022,  l’ensemble des travaux de finitions  devront être  réalisés :  finition  des  murets  et  des
espaces verts, réalisation du béton désactivé dans le chemin piéton descendant rue des Fontaines, pose
de la signalisation et du mobilier urbain. 

L’objectif étant de lever les réserves sur l’ensemble de la zone, de procéder à la remise d’ouvrage et
clôturer la concession dès que possible. Les deux lots restants sont aujourd’hui sous promesse de vente
et les ventes devraient être régularisées début 2022.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à prendre connaissance du CRAC 2020 ainsi présenté.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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64 - GUICHET UNIQUE DE DÉPÔT DES AUTORISATIONS D'URBANISME
ADOPTION DES CONDITIONS GÉNÉRALES D'UTILISATION

A compter du 1er janvier 2022, les communes de plus de 3500 habitants devront pouvoir recevoir et
instruire par voie dématérialisée les demandes d’autorisation d’urbanisme. L’article L. 423-3 du code de
l’urbanisme,  issu  de  la  loi  Elan,  précise  qu’elles  «  disposent  d'une  téléprocédure  spécifique  leur
permettant de recevoir et d'instruire sous forme dématérialisée les demandes d'autorisation d'urbanisme
déposées à compter du 1er janvier 2022 ». 

Le droit pour toute personne de saisir par voie électronique l’administration est un principe général posé
par le Code des relations entre le public et l’administration (art. L. 112-8 et suiv.) qui s’applique pour
toute demande ou procédure -  sauf  quelques exceptions,  à l’ensemble des  services  de l’Etat  et  des
collectivités territoriales.

Les modalités de cette saisine sont laissées à l’appréciation de la collectivité :  e-mail,  formulaire de
contact, télé-service, etc. Son échéance initiale au 8 novembre 2018 pour les demandes d’autorisation
d’urbanisme  a  été  reportée  au  1er  janvier  2022,  pour  être  alignée  à  l’obligation  de  dématérialiser
l’ensemble de la chaîne d’instruction des autorisations d’urbanisme obligatoire pour les communes de
plus de 3500 habitants.

Les  communes  de  la  Communauté  d’agglomération  du  Cotentin  proposent  un  guichet  en  ligne
contribuant à simplifier les démarches administratives des usagers. L’utilisation de ce service est gratuite
hors coûts de connexion. Les usagers choisissent librement les services en ligne auxquels ils souhaitent
accéder de façon privilégiée et les données qu’ils souhaitent conserver dans leur compte citoyen.

L’utilisation de ce service suppose la consultation et  l’acceptation préalable des conditions générales
d’utilisation (CGU). 

Le Conseil municipal est invité à approuver les conditions générales d’utilisation du guichet unique de
dépôt ci-jointes à la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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65 - NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RÉNOVATION URBAINE
LE QUARTIER DES HORIZONS

APPROBATION DU PROJET DE DÉMOLITION SA HLM DU COTENTIN

Par délibération du 21 septembre 2021, le conseil  municipal  a autorisé Monsieur le maire à signer la
convention pluriannuelle de renouvellement urbain pour le projet « Le Quartier des Horizons «  sur le
secteur Les Fourches Charcot-Spanel.

Dans le cadre des étapes préalables à la mise en œuvre opérationnelle des opérations de démolitions de
logements locatifs sociaux inscrites à la convention, les maîtres d’ouvrages, bailleurs sociaux, doivent
déposer un dossier d’intention de démolir (PCDID) auprès des services de l’Etat.

Dans le cadre de l’instruction de cette demande, le préfet,  conformément à la circulaire 2001-77 du
15/11/2001  relative  à  la  démolition  et  au  changement  d’usage  des  logements  locatifs  sociaux,  doit
recueillir l’avis du Maire sur les éléments fournis par le bailleur.

Par courrier reçu en mairie le 22 octobre 2021, M. le Préfet sollicite donc l’avis du maire concernant le
projet de démolition de 4 logements situés n°17 à 20 de la rue du Docteur Carré ainsi que sur le projet de
restructuration lourde de 16 logements situés N°1 à 16 de la même rue et de 8 logements situés rue de la
Polle.

Ces deux opérations ont fait l’objet d’une validation de principe par l'ensemble des partenaires dans le
cadre de la définition du projet et sont intégrées à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain
qui sera signée prochainement avec l'ANRU et les partenaires du projet, le conseil municipal est invité à : 

• prendre acte de l’avis favorable de M. le Maire sur le dossier d’intention de démolir concernant les
projets  de  démolition  et  de  restructuration  lourde  de  la  SA  HLM  Cotentin  dans  le  cadre  du
Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine (NPNRU).

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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